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 Introduction 
 

 

 

Le choix de mon orientation vers la Faculté de pharmacie de Lille a largement été 

décidé de par la présence d’enseignements dédiés à la connaissance des plantes 

médicinales. En effet, mon expérience personnelle m’a amené à être en contact avec 

de nombreuses plantes provenant d’Afrique centrale ou d’autres zones tropicales 

Cependant, très peu de données provenant de la littérature scientifique attestaient des 

vertus de celles-ci.   

 

Parmi ces plantes, l’une d’entre elles, Lippia multiflora, le « bulukutu » de son nom 

vernaculaire, végétal issu de la famille des Verbénacées, largement consommée en 

Afrique centrale en infusion, attira davantage mon attention. En effet, la tisane ayant 

une saveur fruitée, boisée la rendant fortement appréciable, je fus pour le moins 

étonné de sa non-popularisation au sein du vieux continent. 

 

En effet, dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, il existe une abondance de 

plantes cultivées ou même vivaces dont le potentiel à la fois thérapeutique ou même 

culinaire n’est que très peu exploité.  

 

J’ai alors voulu profiter de la présente rédaction pour en connaître davantage sur les 

potentialités d’exploitation en termes de plantes médicinales du Congo Brazzaville 

(mon pays d’origine). D’abord, en étudiant le terrain géographique du pays et ensuite, 

en m’intéressant à la réalité des conceptions culturelles et médicales des drogues.  

 

Ainsi, en ayant une vue d’ensemble du rapport entre plantes médicinales et enjeux 

thérapeutiques au Congo Brazzaville, il est judicieux de comprendre les réalités 

réglementaires liées à l’utilisation de ces plantes en France, toujours dans le but d’une 

potentielle exploitation et donc exportation.  

 

Quoi de mieux que de profiter de cette étude pour, à travers la synthèse des ventes 

dans les marchés locaux, répertorier les substances naturelles (en plus du bulukutu) 

dont les usages sont déjà populaires dans les régions sous-jacentes au bassin du 

Congo.  Les convergences d’usage de ces plantes justifiées par les données de la 

littérature scientifique attestant alors de potentielles efficacités thérapeutiques.  
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Ce répertoire ouvrant ainsi la voie à de nombreux champs d’étude autre que Lippia 

multiflora, également destiné à être potentialisé.  
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I.   Ecologie du Congo Brazzaville dans son ensemble 
 

A.  Géographie du Congo Brazzaville 

 

1. Le Congo Brazzaville dans le continent africain : 

 

La République du Congo Brazzaville est un pays d’Afrique centrale traversé par 

l’Equateur ayant comme pays frontaliers, le Gabon, le Cameroun, la Centrafrique, 

le Congo-Kinshasa et l’Angola. Il s’étend sur 1500 km du Nord au Sud et 425 km 

d’Est en Ouest. Avec ses 5,4 millions d’habitants, c’est un pays à faible densité de 

population (13 hab/km2).  Le Congo est divisé en 12 départements (du Nord au Sud) : 

la Likouala, la Sangha, les Cuvettes Ouest et Est, les Plateaux Tékés, le 

Lékoumou, le Pool, le département de la capitale, Brazzaville, le Niari, Pointe-

Noire, la Bouenza et le Kouilou. Le mont Nabemba (Sangha-Ouest), du haut de ses 

1020 m d’altitude est le point culminant du pays (3). 

  

Figure 1 : Cartographie du Congo Brazzaville(2) 
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a) Le climat 

 

Le climat du Congo-Brazzaville ainsi que ses variations au cours de l’année sont 

en lien avec 4 masses d’air (3) : 

 

▪ L’anticyclone saharien :  d’air sec et chaud 

▪ L’anticyclone sud-africain : d’air sec et chaud également (austral) 

▪ La masse d’air atlantique : d’air frais humide et stable 

▪ L’anticyclone indien : d’air chaud, instable  

De ces anticyclones résultent des fronts météorologiques déterminant alors 

chaque saison. Un front météorologique est une surface de discontinuité étendue, 

qui sépare deux masses d’air ayant des propriétés physiques différentes (température, 

pression). 

 

b) Les saisons (4) 

 

(1) La saison sèche : 

 

Elle correspond à l’hiver austral, où le front de mousson est à l’Est et l’air Atlantique 

recouvre le Congo. Les températures sont relativement basses (18-22°C), le ciel est 

couvert et les précipitations sont faibles. Elle a lieu entre le début du mois de juin et la 

fin du mois de septembre. 
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Figure 2 : Schéma du front de mousson pendant la saison sèche(1) 

 

(2) La saison de pluie : 

 

C’est l’été austral, le front de mousson atteint Brazzaville, les perturbations traversent 

le Congo. Les températures sont élevées, de l’ordre de 35°C, les pluies sont 

abondantes et fréquentes. Elle se déroule ente le mois d’octobre et le mois de 

décembre. 

 

(3) La petite saison sèche : 

 

Le front intertropical Sud remonte vers le Nord pendant l’été austral, elle dure alors 

15 jours (petites précipitations). Elle a lieu entre les mois de janvier et février. 

 

(4) La petite saison de pluie : 

 

Le front de mousson oscille sur le centre équatorial du continent (pluies abondantes), 

les fronts intertropicaux Nord et Sud se déplacent vers le Nord. Elle a lieu entre les 

mois de mars et de mai. 
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(5) Microclimat : 

 

La totalité du Congo est concerné par ces variations de saisons hormis une région 

située au Nord-Ouest, donnant une courte saison sèche pendant l’été austral. Il y 

aura alors des répercussions sur la végétation. 

 

 

c) Les températures et précipitations : 

 

On précise ici alors l’existence de 3 types de climat : le climat équatorial (Likouala, 

Cuvette, Sangha), le climat subéquatorial (sud de la Cuvette, Plateaux, nord du 

Pool), et le climat tropical humide (sud du Congo). 

Le climat équatorial est plutôt chaud et humide, avec une température moyenne de 

26°C et des précipitations abondantes durant toute l’année, de 1800 à 2000 mm par 

an. L’amplitude est de 2°C(5).  

 

Le climat subéquatorial est caractérisé par une température moyenne de 25°C, avec 

des précipitations de 1600 mm à 1800 mm par an. L’amplitude thermique y est de 

1°C(6). 

Le climat tropical humide est enfin caractérisé par une température moyenne de 

25°C avec des précipitations de 1200 mm à 1600 mm par an. L’amplitude thermique 

y est de 5°C (8). 

 

d) Les sols : 

 

On distingue des sols ferralitiques et hydromorphes. Les sols ferrallitiques sont des 

sols rouges très riches en oxyde de fer et en oxyde d'alumine. Ces sols se forment 

sous couvert forestier et en climat tropical ou équatorial. Tandis que les sols 

hydromorphes sont caractérisés par leur saturation en eau. 
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B. Les régions naturelles du Congo  

 

1. Généralités  

 

Le Congo se distingue par une prédominance de zones forestières, avec un rapport 

à 65%, le reste du territoire étant composé de savanes à 35%. Le Congo comporte 

alors 3 principaux blocs forestiers : Le Mayombe (Figure 3), au Sud, représentant 3% 

de la superficie du pays, le Chaillu, 11%, occupant tout le Nord du Congo, la Haute 

Sangha (31%) et la Basse Sangha (20%). 

 

Les forêts sont de deux types : les forêts inondées dans la basse Sangha et les forêts 

de terre ferme dans les autres régions.  

Pour les savanes, on distinguera, de même, trois zones : la vallée du Niari, 

représentant 8% de la superficie totale du Congo, le plateau des Cataractes, 

représentant 2% et le plateau des batékés, représentant alors le reste de la superficie. 

 

Figure 3 : Paysage de la forêt du Mayombe(8) 
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On distingue alors 11 zones naturelles caractérisées par des végétations similaires. 

Premièrement, il y a quatre régions forestières dans le Nord du Congo, la Haute-

Sangha, la Basse Sangha, au Sud, le Mayombe et le Chaillu. Les autres régions 

sont ensuite passées en revue. 

 

Figure 4 : Les régions naturelles du Congo(9) 
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a) L’Alima 

 

Au Sud-Ouest de la Cuvette, département situé au centre du pays, c’est une basse 

plaine régulière, à relief très peu marqué, souvent nul. L’Alima est marquée par la 

quasi constante humidité de ses sols sableux. La savane domine à l’Ouest, tandis 

que la forêt domine à l’Est. 

En ce qui concerne les forêts, on y distingue les genres Uapaca, Lophira, 

Gibertodendron ou encore Raphia. Pour ce qui est des savanes, sur ces sols 

inondés, se trouve une véritable mosaïque de plusieurs formations herbeuses dont 

des formations herbeuses marécageuses de 30 à 50 cm de hauteur composées de 

Poacées, Xyridacées, Aracéee ou encore Rubiacées. En outre, s’y trouve une 

formation herbeuse nommée « lousséké » en Kikongo, caractérisant alors un tapis 

vert clair herbacé dépourvu d’arbres. Les espèces retrouvées dans le lousséké sont 

« Loudetia simplex, Monocymbium ceresiiforme, Ctenium newtonii et Bulbostylis 

laniceps ». 

 

 

b) Le Likouala 

 

Cette région décrit un arc semi-circulaire au rebord de la Cuvette. L’aspect général de 

la zone est un relief régulier de fortes collines couvertes par des formations herbeuses 

et séparé par des galeries forestières et des lambeaux de forêts. Une forêt de type 

ombrophile domine au Nord-Est et une forêt de type mesophile domine au Sud-Est. 

De part et d’autre de ces 2 ensembles, on trouve des formations herbeuses. Le relief 

dessine le paysage en ayant ses flancs de collines et sommets recouverts par des 

formations herbeuses et ses bas-fonds, les vallées et basses pentes surplombées par 

des forêts. La forêt mesophile comporte un nombre réduit d’espèces comme 

Pentaclethra macrophylla ou encore, Pycnanthus kombo. La forêt ombrophile 

comporte des Marantacées, des fougères, ou encore des espèces telles que 

Strombasia grandifolia. Au Sud, on trouve des savanes à Trachypogon tholonii 

dominante. Dans le Nord, des savanes à Andropogon schirensis dominante. 
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c) La Léfini 

 

La Léfini est principalement composée de savane. Elle se situe entre les axes 

Gaboma-Ewo au Nord et Zanaga-Brazzaville au Sud. Cette zone se caractérise 

également par la forte présence de collines arrondies aux pentes assez fortes ; elles-

mêmes séparées par des vallées sèches. Au Nord, pour ce qui est des espèces 

constituant les quelques massifs forestiers peu nombreux, nous pouvons citer 

Pentacheltra eetveldeana ou encore Sapium cornutum. A noter deux ensembles 

forestiers au Sud, celui de Bangou et celui de Mayama. La forêt de Bangou étant de 

type ombrophile et contenant des ensembles de lichens ainsi que de nombreuses 

variétés floristiques telles que Petersia africana ou Pachylobus eldulis. La forêt de 

Mayama, de type caducifolié contenant une variété plus faible d’espèces, parmi 

lesquelles on peut citer Paraberlinia bifoliota ou Milletita laurentii. 

Dans les savanes ou formation herbeuses, on en distingue principalement 4 types 

relatifs à la domination d’espèces botanique. La formation herbeuse à Loudetia 

demeusei, celle à Loudetia arundinacea, la formation à trachypogon thollonii et 

enfin, la formation à Lousséké (comme dans la région de l’Alima) 
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d) Les plateaux batékés 

 

Situés en plein centre du Congo Brazzaville, les plateaux batékés sont constitués de 

savanes entrecoupées par quelques forêts. On y trouve des forêts mésophiles, ainsi 

que des bosquets (arbres plantés) entourant les villages. Les espèces entourant les 

habitations sont alors utilitaires comme, les palmiers à huile, les manguiers ou 

encore le bois d’œuvre. On a 3 types de savanes : la savane à trachypogon, elle 

domine la région, avec pour principale espèce, Trachypogon thollonii ; la savane à 

Loussékés (Loudetia simplex), dans la partie sud des plateaux ; les savanes 

stagnales, situées sur le pourtour des petits lacs, y domine Alstonia congensis. 

 

Figure 5 : Photo des plateaux batékés(10) 

 

e) Le Niari 

 

Il représente 8% de la superficie du Congo (27 000 km²), il est formé par la partie 

moyenne du bassin du fleuve Niari, c’est une grande vallée comportant du relief. 

La forêt se limite à des boqueteaux d’origine humaine et des îlots majoritairement à 

limbas. Quant aux savanes, elles sont composées presque exclusivement de 

Poacées avec en dominance les espèces Hypparhenia diplandra et Hymenocardia 

acida. On note également des formations herbacées stagnantes autour des lacs 

comme Bridelia ferruginea ou encore Cyrtosperma senegalensis. 

 

f) Le plateau des cataractes 

 

Il représente environ 2% de la superficie totale du Congo (7000 km²). Les forêts et 

savanes sont en quantité équivalente. Forêts et savanes sont en proportion à peu 
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près équivalente. La composition des forêts est plutôt mal connue ; on peut néanmoins 

constater la présence de palmiers à huile dont un déboisement via des feux de brousse 

s’y distingue. Sur la rivière Inkisi, la forêt est sous forme de galeries étroites, avec des 

Gibertrodendron en dominance. Sur la rivière M’pioka, la forêt est étendue et riche en 

Limbas. Enfin, des forêts marécageuses sont dominées par Mitragyne stipulosa. 

 

Les formations herbeuses se divisent en trois zones, d’abord, une zone allant de 

l’Inkisi et la M’pioka jusqu’à Brazzaville et Kinkala. Elle comporte 2 types de 

formation, la première à dominance d’Aristida dewildemanii, et la deuxième à 

dominance de Pobeguinea arrecta. La deuxième zone, s’étendant de l’affleurement de 

la M’pioka jusqu’à Mayama est caractérisée par la présence de Pobeguinea arrecta, 

Setaria restiodea, et Loudetia arundinacea. Une dernière zone est représentée par les 

plateaux le long de la frontière à l’est de M’Passa et par les massifs situés entre 

Madingou et Hidi. Elle est occupée par une formation herbeuse à Hyparrhenia, H. 

diplandra et H. lecomtei. 

 

g) Le Kouilou 

 

Il représente 1% de la superficie du Congo. C’est une plaine côtière étroite basse et 

sableuse. Savane et marécages dominent la région. Les peuplements forestiers sont 

riches et variés avec des espèces telles que l’okoumé, Pycanthus kombo, Symphonia 

globulifera. Les savanes sont des formations végétales basses, avec des Poacées 

telle que Elyonorus brazzae ou Erosema glomeratum. 

 

Quant à la végétation du pourtour des marais et plans d’eau, elle est floristiquement 

riche, avec la présence de Sauvagesia erecta (Ochnaceae) ou encore de Cypéracées, 

Melastomacées et Onagracées. 

 

h)  La Sangha 

 

Elle couvre 13 millions d’hectares. Celle-ci comprend notamment des bois rouges 

du genre Entandrophragma (Figure 6) (Sipo, Sapelli, Kosipo, Tiama).  
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Figure 6 : Bois rouge abattu (genre Entandrophragma) (11) 

 

i)  Le Mayombe 

 

Le Mayombe est un massif forestier d’environ 1 million d’hectares. C’est une forêt 

riche caractérisée par des Oléacées et Burséracées. Les pentes et ravins humides 

sont riches en Gilbertiodendron dexrei et Symphonia globulifera, avec parfois des 

fougères du genre Cyathea. 

 

j) Le Chaillu   

 

C’est une grande forêt aux arbres très variés (environ 1000 espèces) s’étendant 

jusqu’au Gabon. On y retrouve notamment des Oukoumés (Figure 3) et des Limbas. 

Sa superficie est de 3500000 hectares. 

 

  

Figure 7 : Racine d’oukoumé (12) 
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C. Conclusion :  

 

Dans son ensemble, le Congo Brazzaville détient un climat riche est varié proposant 
une large diversité floristique.     
 

Cette diversité permet l’existence de plantes médicinales alors fortement utilisées dans 

les médecines locales par les populations concernées. Il est alors d’intérêt d’intégrer 

cette médecine dans un contexte historique plus large, entre traditions et 

systématisation.  

 



38 
 
 

 

 

 

II.  Le pluralisme médicale, de la médecine traditionnelle à la médecine 
occidentale 
 

A. A) Maladie et thérapie Kongo 

 

1.  Héritage du Royaume Kongo 

 

a) Contexte historique (13) 

 

Il est nécessaire, pour évoquer la conception de la pathologie au Congo Brazzaville, 

d’en venir à la compréhension culturelle du peuple de par une approche historique. 

L’évènement colonial bouleversant alors les pratiques d’antan.  

On distingue alors une période précoloniale, avec les pygmées Mbuti comme les 

premiers habitants du territoire. S’en suit la grande migration du peuple Bantou, et 

ainsi la succession de plusieurs royaumes, jusqu’à la proclamation du Royaume 

Kongo (1390-1910), regroupant alors les actuels Gabon, RDC, Congo-Brazzaville 

et Angola. Le XVème siècle symbolise le début de la tragique ère du commerce 

triangulaire, via l’arrivée des explorateurs Portugais sur l’embouchure du fleuve 

Congo. La colonisation française débute en 1875, date de la première expédition de 

Savorgnan de Brazza (explorateur italien naturalisé français). La république du 

Congo est proclamée indépendante le 15 août 1960. 

 

Il est à présent, important de situer la thérapeutique du pays congolais sur une échelle 

de temps, pour alors en étudier les ponts entre traditions établies au fil des siècles et 

bouleversements post-coloniaux (Figure 8). 
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Figure 8 : Mariage chrétien au Royaume Kongo (1750) (14) 

 

2.  Pratique de la médecine traditionnelle  

 

a) La médecine traditionnelle : 

  

(1) Définition (OMS) : 

 

Selon l’Organisation mondiale de la santé, la médecine traditionnelle est « la somme 

totale des connaissances, compétences et pratiques qui reposent sur les théories, 

croyances et expériences propres à une culture et qui sont utilisées pour maintenir 

les êtres humains en bonne santé ainsi que pour prévenir, diagnostiquer, traiter et 

guérir des maladies physiques et mentales ». 

(2) Les acteurs (15) : 

 

Entre alors en jeu différents protagonistes accompagnant la médecine traditionnelle 

Kongo. 

(a) Le devin : 

 

Il doit découvrir la cause de la maladie par des cérémonies divinatoires ou encore 

incantations. Il arrive que celui-ci déclare une origine non-naturelle de la maladie. 
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Certains devins peuvent orienter le patient dans un centre de santé utilisant la 

médecine occidentale. Le devin peut, après diagnostic, traiter la pathologie à l’aide 

de plantes médicinales, de substances animales ou encore, minérales. Le devin peut 

également protéger tout patient des malheurs ou dangers de la vie. 

 

(b) Le sorcier : 

 

Le but du sorcier serait de faire le mal. Il serait responsable des malédictions. Son 

champ d’action serait principalement orienté vers les membres de sa famille. On 

signalerait néanmoins, dans les familles, des sorciers protecteurs, avec pour but de 

protéger les membres des familles. 

 

(c) Le féticheur ou « nganga » : 

 

Le terme nganga en Kikongo (langue du royaume Kongo), désignait la personne 

possédant le don de communiquer avec « l’autre monde ». Lors de la conversion du 

Royaume au Kongo au christianisme au XVème siècle, le terme fut utilisé pour 

désigner les prêtres chrétiens. Dans la langue Kikongo moderne on appelle les prêtres 

chrétiens « Nganga a nzambi » signifiant alors littéralement « prêtre de Dieu ». 

Le nganga se sert de quelques plantes secrètes mais également de « nkisi » (fétiches) 

(Figure 9). Il se sert également d’un ensemble de croyances métaphysiques pour 

rétablir la santé. Le nkisi incarne la puissance, il est constitué d’un assemblage de 

divers objets (statuette en bois, végétaux, minéraux). Il permet d’établir une 

communication entre les esprits et le nganga, celui-ci reçoit alors l’information 

nécessaire pour s’attaquer au mal du patient, et/ou punir le coupable. 
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Figure 9 : Photographie d’un nkisi sous plusieurs angles (16) 

 

Le nganga est également consulté dans les cas de recherche de bien-être, de stabilité 

au travail, ou encore, d’élévation sociale.  

 

(d) Le guérisseur ou tradipraticien : 

 

Il procure des soins de santé en utilisant des substances végétales, minérales ou 

animales, de même que par le biais de certaines croyances religieuses ou culturelles.  

(e) Le phytothérapeute : 

 

Il n’utilise que les plantes pour soigner les maladies, il se sert cependant de produits 

minéraux ou animaux (argile, miel), en tant qu’excipients.  Il n’emploie pas de rites lors 

de son traitement, c’est également un herboriste. La phytothérapie est également 

utilisée par d’autres tranches de la population comme les mères, pour soigner les 

membres de leur famille.  
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(3) Méthodes et techniques utilisées en médecine 

traditionnelle Kongo : 

(a) Le diagnostic : 
 

Maladie d’origine naturelle : 

Maux localisés et maux fonctionnels 

Ils concernent les plaies, dermatoses, ou encore les dysfonctions systémiques 

(cardiaques, pulmonaires). Le diagnostic s’établit alors en une constatation des faits 

et donne lieu à une thérapeutique symptomatique.  

Grands symptômes de pathologies générales et tropicales : 

Seuls les symptômes présentant une endémicité sont connus (ictères, accès palustre). 

Pour les pathologies dont les manifestations extérieures sont moins connues, les 

connaissances restent limitées. On traitera alors en essayant divers traitements 

jusqu’à évolution de la maladie. 

Maladie d’origine surnaturelle ou résistance au traitement : 

Le diagnostic fait intervenir des pratiques divinatoires. Elles servent à déterminer la 

cause de la maladie et le traitement à administrer.  

 

(4)  Les préparations galéniques en médecine 

traditionnelle (2) : 

 

(a) Solutions 

 

Les principaux solvants utilisés sont l’eau et le vin de palme. Le guérisseur peu 

également utiliser du jus de citron ou de la sève des lianes à eau : Cissus sp. 

(Vitaceae), Tetracera alnifolia, Tetracera potatoria (Dillienaceae).  

 

Décoction : 

Elle consiste à faire bouillir un solvant avec des organes végétaux de consistantes 

robustes (par ex. écorces) afin d’en extraire le principe actif. Le temps de la décoction 

va de 15 minutes à une heure, voir 2 heures. Le vin et l’eau sont les principaux solvant 

employés. 
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Infusion : 

Elle consiste à faire chauffer un solvant puis y placer les organes végétaux plus ou 

moins fragiles afin d’en extraire le principe actif. Le temps d’infusion est de l’ordre de 

3 à 5 minutes. 

Macération : 

Elle consiste à laisser en contact les organes végétaux dans un solvant, généralement 

à froid (eau ou vin). Le solvant est l’eau ou le vin, avec une durée de 12 à 24h.  

Expression : 

Elle concerne l’extraction des sucs des végétaux frais. Les organes végétaux sont 

écrasés au mortier ou autres instruments et/ou écrasés à la main. Les organes mous 

sont directement pressés et triturés à la main. On extrait ainsi la quasi-totalité du suc 

qui sera alors souvent utilisé pour des préparations oculaires ou encore nasales.  

 

(b) Poudres 

 

Les poudres sont obtenues par pulvérisation. Les organes végétaux sont séchés au 

soleil ou à l’ombre puis, raclés ou écrasés dans un mortier ou entre 2 morceaux de 

bois ou encore entre 2 pierres. 

 

(c) Cendres 

 

Les organes végétaux sont décomposés sous l’action de la chaleur puis pulvérisés.  

Les poudres et cendres sont fréquemment utilisées en usage externe sur les 

scarifications en cas de céphalées ou rhumatismes. 

(d) Pommades 

 

On mélange les cendres ou poudres avec un corps gras (huile d’arachide, huile de 

palme).  

(e) Associations de médicaments 

 

L’association de médicaments est une pratique courante, le but étant par exemple de 

diminuer le caractère irritant ou toxique d’un composant. Il peut aussi être utilisé pour 
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renforcer son activité ou créer une dynamisation des effets curatifs pour aboutir à un 

effet additif, voire une synergie thérapeutique. 

(5) Mode d’administration 

 

(a) Usage interne : 

 

Voie orale : 

Comme dans la médecine occidentale, c’est le mode d’administration le plus 

fréquemment utilisé. Cette voie est notamment très employée pour les solutions. 

Voie rectale : 

Le médicament est sous la forme d’ovule ou de suppositoire, par le biais de parties 

végétales réduites en pâte. On utilise également des poires dans les cas d’introduction 

de solutions.  

 

 

Voie vaginale : 

On emploi des ovules et des injections vaginales. Ceux-ci sont notamment utilisés pour 

les cas de maladies sexuellement transmissibles ou encore de stérilité. 

 

Figure 10 : Nganga préparant un remède (17) 
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Voie parentérale : 

On parle ici de scarification, elle consiste, à l’aide d’une lame de rasoir, à inciser des 

petites parties de la peau du patient pour faire pénétrer le principe actif dans 

l’organisme. 

Le cendres, poudres ou encore pommade sont frictionnés pour sur les incisions. On 

utilise ici ce mode d’administration pour traiter les céphalées, maladies du système 

articulaire, musculaire ou encore les morsures de serpent.  

La scarification, une pratique controversée : 

La scarification consiste à causer volontairement un dommage à sa peau et n'est donc 
pas sans danger. 

Les infections sont possibles, non seulement par le matériel, mais également aussi 
longtemps que la plaie n'est pas totalement refermée. Nous nous référons notamment 
à l’article : « Evisceration following traditional abdominal scarification in an infant. 
About one case report with a review of literature » (11) de la revue de médecine et de 
pharmacie de l’African Journal Online, informant d’un cas d’éviscération au Tchad 
d’un nourrisson en lien avec ces pratiques 

 

(b) Usage externe : 

 

La friction : 

Elle consiste à frotter le principe actif sur le corps (pommade, solutions). Elle est 

notamment pratiquée pour les dermatoses ou encore les douleurs articulaires ou 

musculaires.  

Les bains corporels : 

Le patient se baigne alors entièrement dans la solution. Cet usage est généralement 

réservé aux enfants. Ces bains sont généralement utilisés pour traiter les dermatoses. 

Les bains de vapeur : 

Le patient place son visage par-dessus un récipient comportant une solution bouillante 

et s’enveloppe alors d’une couverture. Les substances volatiles alors libérées 

provoquent un effet bénéfique sur les voies respiratoires par inhalation, et le système 

provoque une exsudation. On utilise ce système pour traiter la fièvre, ou encore les 

états grippaux. 

La voie auriculaire : 
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Les sucs des plantes sont instillés dans les oreilles pour traiter les pathologies telles 

que les otites ou encore otalgies. 

La voie nasale : 

On instille directement le principe actif (poudre, cendres) dans les narines, on traite 

alors les épistaxis ou encore les maux de tête et les rhumes.  

La voie oculaire : 

On instille directement le principe actif dans l’œil. On traite alors les cataracte ou 

encore les filarioses. 

(6) Posologie : 

 

Il est à dire qu’en médecine traditionnelle, l’empirisme est d’usage. Les tradipraticiens 

ignorent les poids et mesures dans les préparations. Par expérience, ceux-ci font plus 

appel à des critères organoleptiques pour réaliser leurs actes.  

Ainsi, on détermine la concentration d’une solution à sa coloration, par exemple.  

Le verre de 200 ml est une unité de mesure de base pour les adultes, il peut être divisé 

par 2, par 4, ou être multiplié par 2 voire 3.  

On utilise également les bouteilles de 75 cl à 1l pour les répartir sur des doses 

journalières ou hebdomadaires. La dose prescrite aux femmes est généralement plus 

faible. Les enfants se voient administrer leurs traitements par cuillerées à soupe ou 

à café. 

On connait certaines doses toxiques pour certaines plantes comme avec le latex de 

certains Euphorbiacées comme Jatropha curcas dont on extrait 5 à 10 gouttes que l’on 

dilue dans un litre d’eau, on utilise alors la solution pour traiter les ulcères gastriques 

(figure 11). 
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Figure 11 : Latex de Jatropha curcas (19) 

 

A noter que le tradipraticien peut être amené à tester lui-même sa préparation dans le 

but de vérifier la toxicité. 

(7) Conservation : 

 

Il n’existe pas de méthode d’asepsie pour conserver les préparations. La durée de 

conservation de celle-ci ne dépasse alors guère 5 à 7 jours.  

Le tradipraticien procède alors à la préparation extemporanée des préparations ou 

la conservation des drogues par séchage au soleil. 

 

(8) Organisation d’une séance type (20) : 

 

On explorera ici une séance type de thérapie de médecine traditionnelle dans le but 

de comprendre la vision globale de la pathologie dans la médecine traditionnelle 

congolaise. Entre mystifications divines et phytothérapie. Bien que les faits exposés 

datent de plus de 30 ans, c’est la précision d’une tradition perpétuée depuis des siècles 

qui sera ici exposée. 
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Figure 12 : Nganga en pleine séance (17) 

 

b) L’Art du nganga : 

 

Le patient se présente auprès du nganga accompagné de ses proches. Le nganga 

commence la séance avec une formule d’ouverture s’adressant à Dieu : 

 

Nge Tata Nzambi     O Dieu le Père 

Vo kedika kedika     Si c’est vraiment Toi, 

Nge Waveni maladi kwa mbevo   Qui a donné la maladie au patient, 

Kansi vo muntu wa nza wa mbi   Ou une autre personne dans 

Mu kiena wa veni kimbevo    Ce monde mauvais 

Mono nzole yandi kaniakisa   Qu’il puisse être guéri 

Nge Tata Nzwambi ku kati    Toi Père, qui est l’intérieur  

Mono ku mbazi     Et moi l’extérieur 
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Le chant final concerne ceux qui accompagnent le malade. 

 

Luendo kweno     Allez en paix 

Ka fun’a mona wonga ko    Il n’y a pas de raison d’avoir peur 

Kadi, kimbevo ka kien ‘andi ko   Il n’est pas vraiment malade 

Vo balanda, balanda,     Bien qu’ils le poursuivent 

Kieno ye batakwa     Ils seront obligés de s’enfuir 

Balanda, balanda     Ils le poursuivent, 

Kieno ye batakwa     Ils seront obligés de s’enfuir 

 

Le nganga et  « Dieu Nzambi » travaillent ensemble sur le cas, le nganga accorde 

son attention à la personne externe visible, Dieu se voue à la personne interne. 

La maladie est alors dûe à « Dieu », c’est-à-dire naturelle ou directe ou du « monde 

méchant », « ceux qui poursuivent ». Le nganga doit alors stimuler la crainte, calmer 

et défendre le patient. Son art est à la fois empirique, magique, traditionnel et 

expérimental, physiologique et social.  

 

 

 

Figure 13 : Nganga accompagné de son assistant achetant au marché(21) 
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Il existe cependant différentes déclinaisons de nganga, le nganga mbuki (buka 

=traiter), herboriste ; le nganga nkisi (kisi= la connaissance), magicien ; ou encore le 

nganga bulau, le guérisseur de la folie. On devient alors nganga par vocation souvent 

confirmée par des visions surnaturelles en lien avec la mort et la résurrection par 

l’intermédiaire de plantes comme « messager ». On peut également le devenir par 

apprentissage. 

 

Aussi le nganga traite ses patients selon certains concepts symboliques. 

Dans les cas de traitement de dérèglement psychiatrique, on rassemble différentes 

notions pour obtenir un calmant. On prend une plante villageoise domestique 

(lemba-lemba= Brillantaisia patula) avec une plante sauvage de la forêt (lemba -

ntoko = Piper umbrellatum), puis une plante rouge « femelle » (kilembe-leme kia 

mbwaki=Victeria multiflora) avec une plante blanche « mâle » (kilembe-lembe kia 

mpembe=Erigeron floribundus). On se sert alors ici des concepts symboliques 

opposant la forêt et la domestication, le masculin et le féminin ainsi que le blanc 

et le rouge, tout cela dans le but de calmer l’état psychique.  

 

 

Figure 14 : Objet recouvert de poudre rouge de tukula (22) 

 

De même que le blanc, la craie, l’argile représente la sérénité de l’au-delà. Le rouge, 

l’écorce de tukula (Pterocarpus sp) pillée, représente le danger, la transition. Enfin, 

le noir, le charbon, le chaos, la sorcellerie. 

On crée également des synergies symboliques pour effectuer des préparations, avec 

des associations entre poisons et de leurs antidotes. 
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Thérapie familiale : 

Le « clan » ou famille élargie se réunit avec le malade et la nganga, à l’initiative des 

parents, c’est le diagnostic.  On se rassemble en cercle devant la case des 

hommes. 

Il y a d’abord les réunions diagnostiques suivies des réunions thérapeutiques.  

S’en suivent de nombreuses palabres concernant les étiologies de la maladie entre le 

nganga et les intervenants du « clan ». Les étiologies prises en considération lors des 

réunions sont la sorcellerie (kindoki) et la maladie provoquée par la magie (nikisi). 

 

On peut également procéder par l’engagement d’orateurs payés pour un débat public 

de résolution de conflit, ou encore à la consultation d’un devin-prophète. 
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On peut ainsi résumer brièvement par le tableau ci-contre quelques prises de 

décisions du nganga après diagnostic. 

 

Tableau 1 : Tableau d’intervention du nganga (3) 
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Purification et initiation : 

 

La thérapie de purification définit la fin de la maladie, de par des techniques rituelles 

comme des bains purificatoires ou encore des onctions. On peut même donner au 

malade un objet symbolique ou encore un nouveau lieu de résidence. 

 

B. Médecine au temps de la colonisation : 

 

1. Politique médicale et action coloniale (1890) (23) 

 

a) Contexte : 

 

Au moment des premières conquêtes, le Congo était comme un terrain hostile sur 

le plan sanitaire. En juin 1884, Pierre Savorgnan de Brazza dût quitter Brazzaville 

victime d’une « continuelle tension d’esprit », qui fut effectivement une maladie, il prit 

alors 8 jours de repos. Son compagnon De Lastours succomba quelques jours plus 

tard d’une crise suite à un accès palustre. Thyphoïde, bilharziose, dysentérie, 

tétanos, trypanosomiase, infections pulmonaires furent parmi les pathologies les 

plus ravageuses. La fièvre fut le symptôme le plus courant, on recourait alors à la 

quinine comme traitement prophylactique.  

 

b) Organisation médicale coloniale : 

 

Au début de la colonisation, l’action sanitaire avait pour rôle principal de protéger la 

santé des européens impliqués dans la gestion de la colonie, c’est-à-dire les militaires, 

fonctionnaires et les colons. Puis, dans une certaine mesure, le personnel auxiliaire 

africain.  

Les missionnaires prirent, en premier, en charge les autochtones à la fin du XIXème 

siècle. Ils comprenaient le rôle des malades dans l’apostolat, il fallait alors soigner le 

corps avant de s’occuper de l’âme. Ainsi, on construit des infirmeries et dispensaires, 

sans pour autant comporter du personnel qualifié. Les missionnaires comptaient alors 

sur le dévouement des religieuses. Le dispensaire fut le pilier de cette organisation, 

on peut citer le dispensaire des sœurs de Saint Joseph de Cluny ouvert en 1892 qui 

devint plus tard un hôpital. 
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Figure 15 : Photo de l’hôpital de la maladie du sommeil (24) 

 

On mit en place en 1899 l’AMI ou Assistance Médicale Indigène. Elle avait pour but 

la protection de la santé publique par l’hygiène, la médecine sociale et la 

prophylaxie des maladies contagieuses et épidémiques. Elle institua la prise en 

charge gratuite des populations. 

 

Les médecins de marine créèrent au XXème siècle les premiers postes médicaux. 

Avec des formations sanitaires à l’aspect très modeste. On disait même, en 1920, pour 

l’hôpital de Brazzaville : « Le bâtiment était tout en longueur, et les salles, toutes au 

rez-de-chaussée, étaient vastes. Les lits ? De simples cadres métalliques ; comme 

matelas, quelques nattes, et, couvrant le malade, une couverture militaire. L’odeur était 

épouvantable ». 

 

A noter qu’il ne fut guère aisé d’accepter ces nouvelles structures de soin, pour les 

populations habituées aux pratiques du nganga. 

L’année 1908 marque la création de l’Institut Pasteur de Brazzaville, dans le but de 

lutter contre la trypanosomiase qui frappait abondamment le pays (Figure 17). 
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Figure 16 : Examen médical à l’époque coloniale (25) 

 

c) Evolution de la politique sanitaire : 

 

Au lendemain de la Première Guerre mondiale, l’objectif était de limiter les 

dommages liés à la dépopulation. L’état sanitaire des populations devint une question 

centrale de la politique coloniale. Notamment, dans le but d’avoir assez de main 

d’œuvre pour établir des travaux comme le chemin de fer en 1921. Daladier, ministre 

des colonies organisa en 1924, une médecine de masse. La médecine mobile, 

jusqu’aux villages devint l’une des tâches essentielles du médecin. Nous pouvons citer 

les tournées médicales menées par l’équipe du docteur Janot qui permirent d’examiner 

prêt de 90 000 personnes dans l’Oubangui, en 1917, et de détecter 5000 cas de 

trypanosomiase.  

 

L’un des principaux fardeaux fut la mortalité infantile. En 1936, le gouverneur 

François-Joseph Reste mit en place une politique socio-sanitaire en faveur de la mère 

et de l’enfant. Cela se traduisit par la mise en place de soins prénataux et de 

surveillances des femmes enceintes. A noter qu’il n’existait pas, à cette époque de 

réelle maternité dans les territoires de l’AEF (Afrique Equatoriale Française).  

La fin de la Seconde guerre mondiale marque un nouvel élan pour lequel le 8 juillet 

1944 est synonyme de renouveau sanitaire avec la conférence de Brazzaville, 

notamment de par l’avènement des idéologies anticolonialistes. Par l’arrêté du 24 

octobre 1945, on obtint la création du nouveau Service Général d’Hygiène Mobile et 
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de Prophylaxie (SGHMP), chargé de la lutte contre les grandes endémies et la 

maladie sociale. On construit un nouvel hôpital à Brazzaville de 1954 à 1955.  

 

 

Figure 17 : Charles de Gaulle et Joseph Kasa-Vubu à la conférence de Brazzaville 

(26) 

 

Conçu par l’architecte Calsat, celui-ci comporta 731 lits. S’ajoute de nouvelles unités, 

avec par exemple, l’Organisation de Recherches Scientifiques et Techniques 

d’Outre-mer (ORSTOM) en 1946. 

En 1960, le Congo connait une situation sanitaire relativement favorable contrairement 

aux autres territoires de l’AEF, avec 5,4 lits pour 1000 habitants, alors que la 

moyenne était de 2 lits pour tous les pays voisins.  

 

C. Le système de santé Congolais actuel : 

 

1. Organisation de la maladie et de la thérapie 

 

Il est à noter que ce paragraphe est fortement inspiré du témoignage du Docteur 

Thierry-Paul Ifounza, pneumologue au CHU de Strasbourg originaire du Congo-

Brazzaville (14). 
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a) Rappel historique des modèles de Système de Santé : 

 

Il existe historiquement 3 grands modèles de Système de Santé : 

 

▪ Le modèle Bismarckien : 

Du nom du Chancelier Bismarck. Issu, directement de la révolution industrielle avec 

la prise en considération de la population malade en fonction de son impact sur 

l’économie. On instaure alors une protection sociale en Allemagne au 19ème siècle. 

Celle-ci concerne la maladie, les accidents du travail, l’assurance-maternité et les 

allocations sociales. C’est un système d’assurances sociales rattachées au travail 

financé par des cotisations sociales. L’offre de soin publique, privée ou associative est 

abondante. Le modèle français est d’ailleurs inspiré de celui-ci. 

 

▪ Le modèle Beveridgien : 

Ses principes proviennent du Lord Beveridge (1942), dans le but de permettre à la 

Grande-Bretagne de rattraper le retard industriel face à l’Allemagne. C’est un 

système étatique. Les prestations sont gratuites. La protection sociale s’étend à toute 

la population. Ce système de santé est financé par l’impôt. On retrouve, aujourd’hui, 

des modèles inspirés de celui-ci en Europe du Nord. 

 

▪ Le système libéral de protection sociale : 

Il est assuré par le marché du travail. La couverture-maladie y est facultative, 

individuelle ou collective et est souscrite par les assurances privées. L’Etat américain 

en est le parfait exemple. 
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b) Le Système Sanitaire congolais en général : 

 

Depuis la colonisation, le Système Sanitaire Congolais est principalement basé sur le 

modèle français. Les établissements de Santé sont en majorité publics, avec une 

offre de soin gratuite. Pour pallier à un déficit de professionnels de santé, les autorités 

congolaises post-coloniales créent, en 1979, la Faculté de médecine de l’Université 

de Brazzaville. On y forme alors les premières promotions de médecins congolais en 

1981.  

Le Congo, après son indépendance, se tourne vers le « Socialisme scientifique » et 

fait venir des médecins des pays de l’ex-bloc soviétique ainsi que de la Chine, dans le 

but de compléter les effectifs dans les hôpitaux. L’hôpital de Brazzaville se restructure 

en 1980 et devient un CHU.  

En 2021, le Congo Brazzaville compte un CHU, et des hôpitaux généraux dans les 

villes de Point-Noire, Owando, Oyo et Dolisie. Il dispose également d’un Laboratoire 

national (également de recherche biomédicale), de centres de santé intégrés (CSI) ou 

encore dispensaires, de centres médico-sociaux, de cliniques publiques ou privées, 

de laboratoires privés, d’un centre de transfusion sanguine avec antennes 

départementales, d’un service des Grandes Endémies et d’Hygiène.  

 

 

Figure 18 : Médicaments vendus dans un marché au Congo Brazzaville (28)  
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c) Constat : 

 

Au vu des données de l’annuaire des professionnels de santé publiées par le ministère 

de la santé et des populations (5) (tableau 2), nous pouvons conclure qu’il y a 454 

médecins pour 5 millions de Congolais, soit, 1 médecin pour 11 000 habitants,  

 

Départements Généralistes Spécialistes Total 

Kouilou 4 1 5 

Niairi 8 3 11 

Lékoumou 2 1 3 

Bouenza 10 2 12 

Pool 7 1 8 

Plateaux 6 2 8 

Cuvette-Ouest 6 1 7 

Cuvette-Centre 10 0 10 

Likouala 4 1 5 

Brazzaville 66 65 131 

Pointe-Noire 191 59 250 

Sangha 2 2 4 

Total 301 153 454 

 

Tableau 2 : Tableau de la démographie médicale et paramédicale au Congo-

Brazzaville 

 

on parle alors de désert médical. Il existe une inégalité profonde dans la répartition 

des médecins, cette répartition est en lien avec la densité de la population des régions. 

D’autre part,  les professions de santé telles que pharmaciens, kinésithérapeutes ou 

encore laborantins sont également en défaillance dans le territoire. On parle alors de 

difficulté d’accès au soin.  
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d) Le plateau technique : 

 

L’équipement biomédical de base, comme les tensiomètres, lecteurs glycémiques, 

thermomètres, matériel de petite chirurgie, de même que les appareils nécessaires 

aux examens biologiques font défaut. De plus, l’entretien des locaux laissant à désirer 

comme en témoigne l’invasion de thermite dans la chambre d’un patient en 2019. 

 

e) Les tradipraticiens, pharmacien ambulants et 

pharmaciens : 

 

De par la difficulté d’accès au soin, il est d’usage, lors d’apparition de symptômes, de 

privilégier les tradipraticiens cités précédemment ou encore lesdits pharmaciens 

ambulants des marchés. Alors, on use d’anciens médicaments périmés ou encore de 

placebo pour prétendre prodiguer des soins sans garantie scientifique et de qualité 

sanitaire. Ainsi, selon l’organisation panafricaine de lutte pour la santé, le trafic de faux 

médicaments serait responsable de 700 000 morts par an dans le monde (15), soit 

autant que le paludisme. 10% des médicaments vendus dans le monde seraient 

falsifiés et ce trafic générerait 200 milliards de dollars. Le 18 janvier 2020 se tenait à 

Lomé le sommet africain de la lutte contre le trafic de faux-médicaments, dans le but 

de mettre fin à ce fléau.  

 

En 2019 (6), le Congo-Brazzaville comptait un total de 330 pharmaciens dont 238 

pharmaciens d’officines, 8 pharmaciens hospitaliers, 3 pharmaciens 

biologistes, 1 pharmacien industriel, 8 pharmaciens distributeurs et 5 

pharmaciens distributeurs. Le pays ne compterait que 239 officines. Ces données 

nous exposent un faible un ratio de 5 pharmacies pour 100 000 habitants. En 

Europe, par exemple, la moyenne est aujourd’hui de 31 pharmacies pour 100 000 

habitants (30). Il est alors à noter qu’aux difficultés d’accès aux soins liés aux 

croyances, vient s’y ajouter le fléau du sous-effectif. Il n’existe jusqu’à présent, aucune 

formation dédiée à l’exercice de la Pharmacie à l’intérieur du territoire congolais. 

 

 

 

D. Conclusion : 

 

Dans la globalité, il n’est alors pas une tâche aisée d’inclure les médecines 

traditionnelles au sein d’un système médical qui est lui-même en pleine structuration.  
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Structuration de l’utilisation, la vente directe des médicaments et des plantes 

médicinales, mais aussi dans l’organisation globale du système de santé (formation, 

infrastructures…). 

Dans une démarche thérapeutique, l’usage de substances actives qu’elles soient 

synthétiques ou directement issues des substances naturelles, nécessite une 

régulation. La législation française établit des règles pour structurer la vente directe de 

plantes médicinales en France. 

 

III.  Aspects réglementaires de la vente des plantes médicinales en France 
 

A. Introduction : 

 

Selon une étude quantitative menée en 2019 auprès de 2000 français âgés de 16 à 

75 ans par Arkopharma et l’IPSOS (17), 41 % des Français utilisent des traitements 

naturels pour se soigner. On inclut dans ce chiffre les utilisateurs d’homéopathie, 

d’aromathérapie, et de la phytothérapie. Cette étude nous indique également qu’en 

2019, 75% des français envisageaient d’en utiliser à l’avenir.  

Cependant, les substances naturelles contiennent des composés chimiques plus ou 

moins toxiques en fonction de leurs propriétés chimiques ou encore pharmacologiques 

intrinsèques mais aussi en fonction de leurs dosages.  

Ainsi, l’ANSES fait état de 250 cas de confusion de plantes médicinales par an en 

France, confusions pouvant causer des cas d’intoxications graves.  

Il est alors indispensable de réguler la mise sur le marché de ces composés naturels 

afin d’en garantir la sécurité vis-à-vis des utilisateurs en termes de santé publique.  
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B. Les différents statuts (18) 

 

1. Statuts des plantes médicinales : 

 

Les plantes peuvent appartenir à plusieurs catégories de produits, en fonction de leur 

destination. A chaque catégorie, correspond un statut. Particulièrement celui de 

médicament, de denrée alimentaire, ou encore, de cosmétique. D’après la 

DGCCRF : « La réglementation européenne a défini des cadres réglementaires 

spécifiques par catégorie de produit et a interdit quasiment toute forme de 

superposition ». Le tableau ci-contre nous offre une vue globale sur les différents 

statuts pouvant être attribués aux plantes médicinales commercialisées en France.  

 

 

 

Tableau 3 : Tableau des statuts applicables aux plantes et produits à base de plantes 

(32) 
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2. Le statut de médicament : 

 

Le code de la Santé publique définit alors le médicament comme « toute substance 

ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives ou 

préventives à l’égard des maladies humaines ou animales, ainsi que toute substance 

ou composition pouvant être utilisée chez l’Homme ou chez l’animal (…) en vue 

d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions 

physiologiques en exerçant une action pharmacologique, immunologique ou 

métabolique ».  

 

 

C. Les différentes catégories de médicaments à base de plantes : 

 

1. Les spécialités pharmaceutiques : 

 

Une spécialité pharmaceutique est un médicament préparé à l’avance, présenté 

sous un conditionnement particulier et caractérisé par une dénomination spéciale.  

2. Les préparations magistrales et officinales : 

 

Une préparation magistrale est préparée par le pharmacien (en pharmacie d’officine 

ou hospitalière) sur prescription médicale destinée à un patient déterminé en l’absence 

de spécialité pharmaceutique adaptée ou disponible.  

 

Une préparation officinale est un médicament inscrit à la pharmacopée ou au 

formulaire national, préparé en pharmacie d’officine et destinée à être dispensée 

directement aux patients de cette pharmacie. Les mélanges pour tisanes s’inscrivent 

dans ce cadre : ils peuvent être réalisés par les pharmaciens d’officine selon les 

conditions décrites dans une monographie au formulaire national.  

 

3. Les drogues végétales : 

 

La drogue végétale est la partie de la plante médicinale contenant le(s) principe(s) 

actif(s). Le Sénat les définit cependant ici comme étant des plantes médicinales, en 
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vrac (souvent séchées) , ou encore des huiles essentielles, pour un emploi à visée 

thérapeutique.  

Le contrôle de conformité :  

Le contrôle de conformité des produits (contaminations microbiennes, falsifications 

conformité des étiquetages) relève de l’ANSM, qui peut alors prendre des mesures de 

police sanitaire.  

 

4. Le statut de denrée alimentaire : 

 

Sont compétents, au niveau national, la direction de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) et l’Agence Nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES).  

 

On y trouve, par exemple, les plantes en vrac ou mélanges (boissons, tisanes) : 148 

plantes médicinales de la pharmacopée ont été sorties du monopole 

pharmaceutique en raison de leur usage alimentaire ou condimentaire et peuvent ainsi 

être vendues avec le statut alimentaire. Les compléments alimentaires à base de 

plante relèvent alors de cette catégorie. 

 

5. Les compléments alimentaires à base de plantes : 

 

Le marché de ceux-ci est apparu en France dans les années 80, concernant d’abord 

les vitamines et les minéraux puis s’ouvrant aux plantes dans les années 90. 

 

Le décret n° 2006-3524 du 20 mars 2006 en donne la définition suivante : « denrées 

alimentaires dont le but est de compléter le régime alimentaire normal et qui constitue 

une source concentrée sur les nutriments ou d’autres substances ayant un effet 

nutritionnel ou physiologique seuls ou combinés, commercialisées sous forme de 

doses »  

 

La distinction avec le médicament est contenue dans la différence entre les notions : 

-  D’effet physiologique : 

C’est-à-dire le maintien de l’état d’équilibre naturel de l’organisme, faisant, en outre, 

l’objet d’éventuelles allégations de santé.  
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- D’effet pharmacologique : 

C’est-à-dire le rétablissement d’un équilibre en corrigeant un état pathologique. Effet 

étant assorti d’une indication thérapeutique.  

 

L’allégation de santé est définie comme étant : « toute allégation qui affirme, suggère 

ou implique l’existence d’une relation entre, d’une part, une catégorie de denrées 

alimentaires, une denrée alimentaire ou l’un des composants et, d’autre part, la 

santé ».  

Le SYNADIET résument les compléments alimentaires comme « s’adressant aux 

personnes en bonne santé, pour leur apporter un confort de vie ».  

La mise sur le marché des compléments alimentaires requiert une déclaration en 

amont auprès de la DGCCRF. En aval, ceux-ci doivent faire l’objet d’une surveillance 

dans le cadre du dispositif nutrivigilance suivi par l’ANSES (19).  

 

 

6. Le statut de produit cosmétique et les autres catégories : 

 

Au niveau européen, les produits cosmétiques sont régis par le règlement 

n°1223/2009 CE encadrant les modalités de mise sur le marché. Elle se fait alors sous 

la responsabilité du fabricant, sans autorisation préalable, sous réserve de ne pas 

nuire à la santé humaine dans les conditions normales ou raisonnablement prévisibles 

d’emploi, en faisant mention de leur composition pour l’information des 

consommateurs.  

 

Les opérateurs devront constituer un dossier comprenant une évaluation de la sécurité 

pour la santé humaine du produit fini, mis à la disposition des autorités compétentes à 

savoir, l’ANSM et la DGCCRF, assurant la surveillance des produits dans le cadre du 

système de cosmétovigilance et peuvent prendre des mesures de police sanitaire.  

D’autres statuts sont applicables selon la catégorie de produit : celui du dispositif 

médical, ou encore, ceux propres aux substances chimiques (produits en 

vaporisation). On applique alors, pour ce dernier cas, le règlement REACH(34) .  
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D.  Le monopole pharmaceutique 

 

1. Monopole sur la vente et la dispensation au public des 

médicaments (code L.4211-1 du CSP) 

 

Le monopole s’applique à l’ensemble des médicaments à base de plantes et s’étend 

à la vente des 610 plantes médicinales inscrites à la Pharmacopée : 

 

Liste A : (454 drogues, dites végétales) elle comprend les plantes médicinales 

utilisées traditionnellement. Parmi celles-ci, 148 plantes sont d’usage 

thérapeutique non exclusif (35), libérées sur monopole pharmaceutique si elles 

sont vendues en l’état (décret n°2008-841du 22 août 2008). Il est à noter que 

les aromates (poivre noir, poivre long, poivre de Sichuan…) figurent comme des 

plantes « libérées » sur la liste A des plantes médicinales de la Pharmacopée 

française, sans avoir été mentionnées dans le décret n°2008-841. 

 

Liste B : (156 plantes) elle comprend les plantes pouvant être utilisées 

traditionnellement en thérapeutique mais dont les effets indésirables 

potentiels sont supérieurs au bénéfice thérapeutique attendu. Ces plantes 

ne peuvent être vendues en l’état y compris par des pharmaciens.  

 

Le monopole pharmaceutique concerne également la vente d’huiles essentielles 

présentant une certaine dangerosité, dont la liste est fixée par un décret : il en existe 

15 parmi lesquelles on compte les huiles essentielles de petite et grande absinthe, 

de cèdre, d’hysope, ou encore, de sauge officinale.  

 

Le circuit pharmaceutique garantit un haut niveau de traçabilité et de sécurité des 

produits.  

 

Il vise également à protéger les plus vulnérables contre les risques de dérive 

thérapeutique ou charlatanisme.  
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E. Les dangers de l’usage de certaines plantes : 

 

Les plantes médicinales n’échappent pas à la vigilance sanitaire. En effet, « c’est la 

dose qui fait le poison » comme dirait Paracelse au XVIème siècle. 

 

Des risques d’iatrogénie et d’interactions médicamenteuses, comme par exemple 

celles liées à l’induction de cytochrome P450 par le millepertuis. 

De même les huiles essentielles peuvent présenter des risques importants, certaines 

ayant des propriétés neurotoxiques comme l’huile essentielle de romarin, 

phototoxiques comme l’huile essentielle de bergamote, ou encore irritantes 

comme l’huile essentielle de basilic. On note une augmentation des remontées aux 

centres antipoison, avec, par exemple, 19 000 cas d’exposition à des huiles 

essentielles rapportés aux réseaux des centre antipoison entre le 1er janvier 2012 et 

le 31 juillet 2017 ; dont 6000 cas symptomatiques. Leur nombre a doublé entre 

2012 et 2017.  

 

 

Figure 19 : Evolution des cas d’intoxication aux huiles essentielles (CAP de Lille) (21) 
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Réseau de distribution de plantes : 

Les plantes disposent d’un réseau de distribution large tendant à croître. Les 

conditions de vente des plantes sont à géométrie variable. Peuvent être vendues hors 

des officines, 148 plantes sèches dans la pharmacopée, l’ensemble des huiles 

essentielles (sauf 15 d’entre elles), les compléments alimentaires et les produits 

cosmétiques à base de plantes.  

 

F.  Le cas des « Novel food » ou nouveaux aliments (19)  

 

1. Définition : 

 

Selon l’ANSES, on définit un nouvel aliment comme un aliment n’ayant pas été 

consommé de manière significative depuis 1997 dans l’Union Européenne.  

On retrouve, par exemple, les graines de chia, mais également des nouvelles sources 

de composants alimentaires tels que l’huile obtenue à partir du krill.  

Il existe également de nouvelles substances appelées « nouveaux ingrédients », 

utilisés pour enrichir en nutriments certains aliments comme le font les phytostérols 

ou stérols végétaux. Les nouveaux aliments comprennent également les aliments 

produits par le biais de nouvelles méthodes comme les nanotechnologies. 

 

2.  Cadre légal : 

 

Les nouveaux aliments sont définis dans le règlement européen UE 2015/228. Depuis 

le 1er janvier 2018, la Commission européenne est chargée de l’autorisation des 

nouveaux aliments et, dans le cadre de cette procédure, peut demander à l’Autorité 

européenne de sécurité des aliments (EFSA) de réaliser une évaluation scientifique 

du risque afin d’établir leur sécurité.  

 

La commission n’autorise et n’inscrit un nouvel aliment sur la liste des nouveaux 

aliments autorisés que s’il remplit les conditions suivantes : l’aliment ne présente 

aucun risque pour la santé, compte tenu des données scientifiques disponibles ; 

l’utilisation prévue de l’aliment n’entraîne pas un déséquilibre nutritionnel.  
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Si la décision est favorable à la mise sur le marché du nouvel aliment, le produit peut 

être commercialisé sur l’ensemble du marché européen. L’autorisation est 

générique, tout industriel peut commercialiser le nouvel aliment autorisé, si les 

conditions d’utilisation, l’étiquetage et les spécifications sont respectées.  

 

Le nouveau règlement simplifie le processus d’autorisation en ce qui concerne la 

notification des aliments traditionnels en provenance des pays tiers en exigeant la 

preuve d’une utilisation sans danger dans au moins un pays en dehors de l’UE pendant 

une période de 25 ans. 

 

G. Conclusion : 

Le contexte légal de la vente directe de plantes médicinales en France étant établie, il 

serait nécessaire d’étudier lesdites plantes médicinales à fort potentiel au Congo 

Brazzaville, dont le Lippia multiflora. 
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IV. Etude de plantes médicinales aux indications convergentes dans les 
marchés de la région du Bassin du Congo 
 

A. Généralités  

 

De par la diversité et la richesse de la flore du Congo Brazzaville, il a fallu 

déterminer les espèces à étudier plus en détail. Ce choix fut effectué selon plusieurs 

critères liés aux données de l’étude quantitative de la thèse scientifique du Docteur 

Alain Diafouka(37) reprenant alors les plantes les plus vendues sur les marchés de 

Brazzaville (Congo-Brazzaville), Cotonou (Bénin), Kisangi (RDC) et Kinshasa 

(RDC), témoignant alors d’un potentiel en termes de valorisation, de par un usage très 

répandu dans les marchés les plus important d’Afrique subsaharienne.  

 

1. Critères de sélections des plantes étudiées : 

 

Description brève de la méthodologie de l’enquête 

 

a) Enquête dans les arrondissements de Brazzaville 

 

Pour ce qui est de l’enquête réalisée dans les arrondissements de Brazzaville, celle-ci 

consistait en l’interrogation d’un panel de 25 personnes en contact avec les plantes 

médicinales dont 9 guérisseurs, 5 vendeurs, et le reste des personnalités ayant un lien 

avec celles-ci relativement à une utilisation familiale.  

 

b) Enquête dans le marché de Poto-poto 

 

En outre, 2 vendeurs furent sélectionnés avec, notamment comme critère, la vente 

exclusive de plantes, et la maîtrise de la lecture et de l’écriture. 

 

c) Convergence d’utilisation dans les 4 marchés. 

 

Ainsi, le principal critère de sélection des plantes étudiées est la convergence 

d’utilisation des plantes avec les marchés de Cotonou, Kinshasa et Kisangani 

comme un approfondissement des synthèses conclues de la thèse. En effet, situé au 

Bénin, le marché de Cotonou ou encore appelé marché Dantokpa est le plus grand 
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marché à ciel ouvert de l’Afrique de l’Ouest (23), celui-ci s’étend alors sur 18,7 hectares 

et comprend 1 millions d’acheteurs quotidiens. Le marché de Kinshasa ou encore 

appelé « marché Zando », est l’un des marchés les plus importants d’Afrique central, 

avec également 1 million d’acheteurs quotidien. Le marché de Kinsangani (24) étant 

d’une importance inférieure à celle des autres (2000 acheteurs quotidiens), ils 

comportent cependant des études approfondies en termes de données scientifiques 

exploitables, car étant objet d’étude depuis l’étude depuis 1988 par le biais l’analyse 

menée par le groupe de SOUSA (22). 

 

Cependant, l’auteur ne donne pas davantage d’informations concernant le choix de 

l’étude des marchés concernés, nous pouvons alors conclure en la potentielle 

accessibilité de ceux-ci. 

Après une première recherche bibliographique concernant ces 8 plantes, celles-ci 

comportent de nombreuses données au vu des conséquentes publications et ainsi, un 

potentiel intérêt en vue de valorisations commerciales ou pharmaceutiques. 
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Tableau 4 : Convergence d’utilisation des plantes médicinales entre les 4 marchés 

étudiés 

 

Plantes Marché 

Brazzaville Cotonou Kinshasa Kisangani 

                       Indications 

Aframomum 

melegueta 

 

Toux 

 

 
 

Anchomanes 

diformis 

 

Hernie 

 

 
 

Canarium 

schweinfurthii 

Rites (Enscens) 

 

Cola nitida 

 

Impuissance 

 
 

Elaeis 

guineensis 

Douleur/Inflammation 

Gardenia 

ternifolia 

Diarrhée 

Pentadiplendra 

brazzeana 

Impuissance Impuissance Impuissance Asthénie 

Quassia 

africana 

Lombalgie 
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L’étude quantitative relève un total de 47 plantes vendues en comptant les 4 marchés. 

Parmi ces plantes 8 (soit 13%),  sont vendues sur les 4 lieux pour les mêmes 

indications thérapeutiques. Notre critère de sélection est alors la convergence 

d’utilisation de ces plantes au sein des 4 marchés différents. 

La dernière plante étudiée sera Lippia multiflora. En effet, l’infusion issue de ses 

feuilles sèches est la pierre angulaire de notre projet entrepreneurial « Lumbuki » 

présenté dans cette thèse. Celle-ci n’est cependant guère évoquée dans l’étude car 

principalement consommée pour ses propriétés gustatives plus rarement médicinales.  

B. Etude 

 

1. Aframomum melegueta 

 

a) Description et habitat 

 

Aframomum melegueta K. Schum. ou encore Amomum grana-paradisi L., est une 

plante herbacée vivace ou cultivée de la famille des Zingibéracées que l’on retrouve 

sur le pourtour de l’Afrique de l’Ouest jusqu’en Angola.  

Elle comporte un rhizome court à écailles papyracées brunes, y poussent 

d’imposantes feuilles allant jusqu’à 1 m de haut. On retrouve des inflorescences aux 

pétales mauves à la base des feuilles. A noter la présence d’un fruit ovoïde entourée 

par un calce rouge à maturité.  

 

Figure 20 : Représentation d’Aframomum melegueta (40) 
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b) Utilisations historiques 

 

Aframomum melegueta, également appelée graines du paradis, maniguette ou 

encore, poivre de Guinée, est une plante consommée en tant qu’épice depuis de 

longues années. On note par exemple, selon les écrits de Mansfeld, que la maniguette 

fut cultivée, pendant la traite négrière, en Afrique de l’Ouest jusqu’en Angola, puis 

fut alors exportée jusqu’en Amérique du Sud (Guyane). C’est d’ailleurs du fait de 

cette plante que l’on donna le nom de Côte du Poivre au golfe de Guinée.  

On utilise aujourd’hui l’utilisation de ses graines pour des fins culinaires, entant 

qu’épice comparable au poivre. On utilise aussi les feuilles et les racines (cf. ci-

dessous). 

 

c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

Dans la médecine traditionnelle congolaise, on nomme la maniguette « Ndungu zi 

nzo » (Kikongo), signifiant littéralement, « le piment de la maison », « le piment de 

chez nous ». On note plusieurs utilisations, principalement des graines mais aussi 

des racines et des feuilles, dans des combinaisons de mélanges de plantes pour 

des pathologies telles que la stérilité féminine, les hémorroïdes, la démence, les 

rhumatismes, les dysménorrhées, les crises d’épilepsie, ou encore l’asthme et la toux.  

 

d) Données chimiques  

 

Aframomum melegueta aurait connu ses premières études (extractions) en 1917 

par le groupe de Nelson. S’en suivent alors de nombreuses études chimiques et 

pharmacologiques. D’après les dernières études, les graines contiendraient 

majoritairement des gingerol et apparentés (shogaols, paradols etc.) pour ce qui 

est des composés hydrosolubles (25). 
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Figure 25 : Structures du gingerol (1) et de ses molécules apparentées 

 

Concernant les composés lipophiles, les graines contiennent majoritairement des 

terpènes de type α-caryophyllène et β-caryophyllène. Tandis que les feuilles 

présentent majoritairement de l’acétate de myrtenyl et l’iso-limonene. Enfin, les racines 

sont majoritairement composées d’acétate de pinocarvyl et de cyperene.  
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e) Activités biologiques 

 

Les études précliniques des graines d’Aframomum melegueta montrent des 

propriétés antiulcéreuses, cryoprotectrices, antimicrobiennes, antiadhésives, 

aphrodisiaques et les dernières études montrent une activité contre le covid-19(42) de 

par la présence de ses nombreux métabolites secondaires. 

Les activités antimicrobiennes ont notamment été démontrés in vitro comme étant 

dues à la présence de shoagols et 6-paradol.   

 

 

 

2. Anchomanes difformis 

 

a) Description et habitat 

 

Anchomanes difformis Engl. est une plante de la famille des Aracées. C’est une 

grande herbe terrestre à rhizomes avec des feuilles en forme de parapluie. Un spathe 

saillant de couleur pourpre pâle ou rosâtre est implanté au centre, sur l’ovaire.  
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Figure 22 : Représentation d’Anchomanes difformis (43) 

 

b) Utilisations historiques 

 

On consomme traditionnellement les tubercules en période de pénurie bien que la 

présence de saponine et de raphides dans les racines puisse engendrer des irritations. 

La plante nécessite alors un traitement spécial, à savoir un lavage et une cuisson 

prolongée.  

 

c) Utilisation en médecine traditionnelle congolaise 

 

Appelé « dioko di kisimbi », « kikwa ki », « bankita » ou encore « nzeti kisimbi » en 

Kikongo, on utilise le bulbe et les feuilles de la plante pour traiter les cas de 

tachycardie, rhumatismes ou encore les dysménorrhées. Les parties de plantes 

sont alors consommées en infusion, décoction, seules ou en combinaison avec 

d’autres plantes. On utilise la sève et la tige comme collyre, la pulpe fraiche des 

tubercules contre les abcès. Les rhizomes et feuilles sont considérés comme 

galactagogues.  
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d) Données chimiques 

 

On retrouve dans les rhizomes d’Anchomanes difformis Engl., des coumarines, des 

alcaloïdes, des protéines, des quinones, des tanins, des saponosides terpéniques et 

des composés réducteurs. Tandis que dans les tiges et les feuilles (25), nous 

retrouvons des flavonoïdes, des composants réducteurs, des alcaloïdes, des 

phytostérols et des terpènes.  

 

e) Activités biologiques 

 

Comme le montre les données du tableau suivant, les activités biologiques reportées 

in vitro sont des propriétés antioxydantes (tanins), antimicrobiennes, anti-

inflammatoires, anti-diabétiques, laxative et diurétiques ou encore antiasthmatiques. 

 

Tableau 5 : Activités biologiques d’Anchomanes difformis (41) 
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3. Canarium schweinfurthii 

 

a) Description et habitat 

 

Canarium schweinfurthii Engl. ou encore appelé Elémier d’Afrique, est un arbre de la 

famille des Burseracées étant réparti dans les forêts d’Afrique de l’Ouest, d’Afrique 

Centrale et de l’Est. C’est un arbre de grande taille  : jusqu’à 45 m de haut et 150 cm 

de long. Le tronc est lisse, droit et cylindrique. Les feuilles sont d’une longueur de 1 

cm et de couleur blanche. Le fruit est une drupe ellipsoïde violacée.  

 

 

 

 

Figure 28 : Fruits de Canarium schweinfurthii (44) 

 

 

b) Utilisations historiques 

 

L’épithète scheiwnfurthii provient de « Schweinfurth », en hommage au botaniste 

« Schweinfurth ». On consomme historiquement les fruits de cette plante pour sa 

pulpe verdâtre à des fins culinaires. On utilise également l’huile de ces graines pour 

remplacer le beurre de karité. 

 

On utilise ses graines pour fabriquer des bijoux et des instruments de musique, la 

résine de Canarium schweinfurthii dans des bougies, torches ou fumigène éloignant 
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alors les moustiques. On utilise également le bois pour la fabrication de planches 

ou encore de pirogues. 

 

c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

Appelé « Kibidi » en Kikongo, nous pouvons noter l’utilisation des écorces de 

Canarium dans plusieurs recettes pour traiter les éruptions cutanées, les mycoses, 

les rhumatismes ou encore la tuberculose. On utilise la pulpe pour traiter la 

migraine. 

 

d) Données chimiques 

 

L’huile essentielle de résine de Canarium schweinfurthii contient majoritairement de 

l’octylacetate et du nerolidol. Tandis que la pulpe contient majoritairement des acides 

gras tels que les acides oléiques et stéariques ainsi que des protéines, de la cellulose 

et des élément minéraux tels que le potassium et le calcium. Enfin, l’écorce contient 

de nombreux métabolites secondaires tels que des anthocyanes, des flavonoïdes, 

tanins, quinones, saponines, alcaloïdes, stéroïdes, terpènes et leuco-anthocyanes 

(27). 

 

e) Activités biologiques 

 

Nous pouvons noter les activités anti-inflammatoires, antioxydantes, pour la pulpe, ou 

encore antimicrobiennes pour l’écorce démontrées lors d’ études précliniques (45). 

 

4. Cola nitida (46) 

 

 

a) Description et habitat 

 

Cola nitida (Vent.) Schott & Endl. est un arbre de la famille des Malvacées. Le colatier 

est un arbre touffu à écorce gris brun pouvant atteindre 20 m de hauteur. Les feuilles, 

de 15 à 25 cm de long sont presque toujours isolées et se rapprochent en bouquets 

avec une apparence verticillée. Cola nitida donne un double fruit en cabosse de 8 à 

12 Kg, étoilé, et constitué de 2 à 6 follicules de 20 cm de long environ, trapus, oblongs, 
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plus ou moins bosselés, renfermant 5 à 6 graines de 2,5 à 4 cm de long. La graine 

alors débarrassée de son enveloppe est nommée « noix de cola ».  

Le colatier est un arbre originaire d’Afrique de l’Ouest (Côte d’ivoire, Ghana) qui, 

du fait de sa culture, s’étend aujourd’hui jusqu’au Cameroun et au Congo.  

 

 

 

 

Figure 25 : Représentation de Cola nitida (47) 

 

Il existe 5 espèces de colatiers domestiquées puis cultivées pour leurs fruits à graine, 

mais le vrai colatier reste Cola nitida.  

 

b) Utilisations historiques 

 

En Afrique, la noix de cola est généralement consommée fraiche par mastication, et 

ce pour combattre la fatigue physique et intellectuelle, de même que pour 

combattre les états de dépression.  

Le colatier est déjà connu en Europe au XVIème siècle. En 1827, Caillé en donne une 

première description,  

Au XIXème siècle, un pharmacien d’Atlanta nommé J.S. Pemberton l’utilise pour 

concevoir une recette inspirée d’un vin français, ce qui donna naissance au célèbre 

Coca-cola®. 
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c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

En Kikongo, on nomme le colatier « Nkasu ». On utilise les graines pour traiter des 

pathologies comme les hémorroïdes, les fruits pour traiter les ankylostomiases ou 

encore les troubles de l’érections, les feuilles pour traiter des troubles psychotiques 

ainsi que les éruptions cutanées. 

 

d) Données chimiques 

 

La graine de cola contient des tanins catéchiques, des bases puriques, des minéraux, 

des éléments nutritifs, et de l’eau, comme le montre le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 6 : Composition chimique des graines de Cola nitida (46) 

 

 

e) Activité biologique 

 

Propriétés stimulantes 

Les propriétés stimulantes de la noix sont issues des propriétés intrinsèques à la 

caféine. 

Effets locomoteurs 

Le cola présenterait des effets tonifiants musculaire chez la souris. 

Effets métaboliques 

Le cola présente des effets diurétiques. 

Effets antioxydants 

Sa capacité antioxydante présente une CI50 de 1,70 à 2,83 et 2,74 à 4,08 mg/ml, 

respectivement dans les essais à l’hypoxanthine–xanthine oxydase et à la 2-

déoxyguanosine.(46) 
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Effets immunologiques 

L’extrait de cola protège l’alpha1PI, « alpha-1proteinase-inhibitor », un inhibiteur de 

protéase, d’une inactivation et a un effet sur la libération de l’élastase (en particulier 

au niveau des leucocytes polynucléaires neutrophiles). Il limite l’effet délétère de cette 

enzyme. 

Effets digestifs 

La cola stimule la sécrétion de suc gastrique et facilite la digestion. 

Effets sur les germes microbiens 

Des études in vitro ont montré une activité sur les Mycobactéries. Cependant, la noix 

de cola n’agirait pas sur les germes microbiens de la bouche qui se trouvent dans les 

caries dentaires ou les infections parodontales. Il faut noter que les extraits d’écorce 

de tronc du Colatier agiraient de manière anti gonadotrope, en bloquant la LH, sans 

avoir d’effet sur la libération de FSH. 

 

f) Propriétés pharmaceutiques  

 

La cola figure dans la pharmacopée européenne (monographie 08/2019, 1504 

corrigée 10.0), ce qui permet alors d’en établir une synthèse de ses propriétés relatives 

à l’état de l’art de l’exercice de la pharmacie. 

Pharmacocinétique de la caféine dans le kola 

L’extrait sec de kola présente, en prise unique, une absorption plus rapide et une demi-

vie d’élimination augmentée par rapport à la caféine. En prise prolongée, la 

pharmacocinétique de l’extrait rejoint celle de la caféine au niveau plasmatique.  

Forme d’utilisation et galénique : 

La kola est utilisée en tant que graine à macher, poudre de kola, extrait sec, extrait 

fluide et teinture mère.  
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Indications : 

 

Tableau 7 : Indications de Cola nitida (données issues de la revue « Phytothérapie ») 

(46) 

 

 

Doses d’utilisation : 

Pour les adultes et les personnes âgées, la posologie recommandée de cette plante 

médicinale est la suivante : en poudre, il est conseillé de prendre 1 à 3 grammes 

jusqu’à trois fois par jour. Sous forme d’infusion ou de décoction, on utilise 1 à 3 

grammes de poudre dans 150 ml d’eau, à consommer trois fois par jour. Pour l’extrait 

liquide, la dose est de 0,6 à 1,2 ml, également trois fois par jour, tandis que la teinture 

se prend à raison de 1 à 4 ml, trois fois par jour (48). 

 

Toxicité : 

La noix de cola est connue pour donner une coloration jaune de l’intérieur de la bouche 

chez les mâcheurs de kola. (49) 

Précautions d’emploi : 

Physiologiquement, la précaution d’emploi s’applique surtout aux sujets sensibles à la 

caféine et aux enfants. Parmi les contre-indications relatives et les effets indésirables, 

nous trouverons l’irritabilité, l’insomnie, les troubles du rythme ou l’éréthisme 

cardiaque. La contre-indication reste : antécédents d’ulcères gastrique et duodénal 

ou gastrite. Les produits à base de kola font partie des stimulants de la liste indicative 
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des spécialités pharmaceutiques françaises, contenant des substances interdites 

et/ou soumises à certaines restrictions dans le cadre de la réglementation contre le 

dopage. 

 

Interactions médicamenteuses : 

L’effet est renforcé par les médicaments à activité psychoanaleptique et les boissons 

renfermant de la caféine. 

 

g) Spécialités pharmaceutiques à base de noix de cola : 

 

Tableau 8 : Spécialités commercialisées à base de Cola(46) 

 

 

5. Elaeis guineensis (30) 

 

a) Description et habitat 

 

Couramment appelé palmier à huile, Elaeis guineensis Jacq. est un arbre de la famille 

des Aracées originaire de la région bordant le golfe de Guinée. Cette espèce est 

originaire de l'Afrique tropicale. Son aire naturelle s’étend sur plus de 6 000 km le long 

de la côte Atlantique d’Afrique, depuis le Sénégal jusqu’à l’Angola. Elle s’enfonce sur 

50 à 200 km à l’intérieur des terres et sur 2 000 km au niveau de l’équateur, dans la 

cuvette congolaise. Elaeis guineensis peut atteindre jusqu’à 20 m de haut. Les feuilles 

sont pennées et mesurent de 5 à 7 m de long. Le fruit est une drupe charnue, de 

forme ovoïde, sessile, d'environ 3 cm de long. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fruit_(botanique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Drupe
https://fr.wiktionary.org/wiki/ovo%C3%AFde
https://fr.wiktionary.org/wiki/sessile
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Figure 26 : Représentation d’Elaeis guineensis 

 

b) Utilisations historiques 

 

 Le premier naturaliste européen à avoir amené des graines d’Elaeis guineensis fut 

Michel Adanson au XVIIème siècle. On consomme aujourd’hui largement les constituant 

de la plante dans le monde entier. D’abord, nous pouvons évoquer l’huile de palme, 

de couleur rouge, extraite de la pulpe des fruits. Elle est utilisée dans l’alimentation, 

la cosmétique ou encore entre dans la constitution de certains biodiesels. 

 

De même que l’huile de palmiste, extraite des graines, de couleur blanche, est 

également utilisée en alimentation et dans l’industrie (savons, lubrifiants). Enfin, on 

obtient le vin de palme après fermentation de la sève. 

Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

On nomme Elaiesis guineensis “bitamba” en Kikongo. On peut d’abord citer les usages 

du vin de palme en tant que véhicule pour l’administration de certains traitements dans 

la médecine traditionnelle. Ensuite, on utilise des décoctés de racines pour traiter 

les lombalgies, la toux et la fièvre, les rhumatismes, la jaunisse ou encore 

l’épilepsie.  
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c) Données chimiques 

 

Les racines et feuilles contiennent des polyphénols comme l’épigallocatéchine, la 

catéchine, l’épicatéchine, le gallate d'épigallocatéchine, le gallate d'épicatéchine mais 

également des glucosides et d'autres polyphénols tels que l'acide férulique, les acides 

chlorogéniques et d'autres composés phénoliques (acide gallique et acide proto-

catechique) ainsi que des phyto-oestrogènes. L’huile de palme issue des fruits est 

constituée de triglycérides dont les acides gras sont les suivants : acide myristique 1 

à 2%, acide palmitique 43 à 50%, acide stéarique 2 à 4%, acide oléique 34 à 41% et 

acide linoléique 4 à 9%. L’huile de palmiste, issue des graines contient acide 

caprylique 3 à 4%, acide caprique 3 à 7%, acide laurique 45 à 52%, acide myristique 

15 à 17%, acide palmitique 6 à 10%, acide stéarique 1 à 3%, acide oléique 13 à 19%, 

et acide linoléique 1 à 2%. 

 

d) Activité biologique 

 

L’extrait éthanolique des feuilles d’Elaeis guineensis assure la reconstitution des 

enzymes antioxydantes de défense des rats diabétiques et favorise diverses réponses 

physiologiques de protection contre les dommages tissulaires. On peut également 

noter les effets anitcancéreux, anti-inflammatoires, anti-oxydant ou encore 

hépatoprotecteurs des feuilles in vitro. 

 

6. Gardenia ternifolia(50).  

 

a) Description et habitat 

 

Gardenia ternifolia est une plante de la famille des Rubiacées. Le genre Gardenia 

comprend environ 250 espèces. Son nom vient du botaniste écossais du XVIIIème 

siècle, Alxander Garden. Gardenia ternifolia est originaire des régions tropicales d’Asie 

du Sud, d’Australie et d’Océanie. On la retrouve également en Afrique dans des pays 

tels que le Sénégal, le Soudan, en passant par le Mali, ou encore le Congo (50).  

C’est un arbuste à feuillage persistant de 1 à 6 m de haut. Les feuilles sont regroupées 

en touffe à l’extrémité de rameaux épais, courts et rigides. Les fleurs sont grandes, 

blanches et très parfumées. Elles sont regroupées en inflorescences composées. 

Les fruits sont très durs et aux formes variables aux dimensions ellipsoïdes 
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subglobuleux et à la surface gris-verdâtre, et rugueux ou lisse et côtelés. Les racines 

sont regroupées en fagots d’épaisseurs variable à l’aspect jaune.  

 

 

Figure 27 : Représentation de Gardenia ternifolia (51) 

 

b) Utilisations historiques 

 

Gardenia ternifolia est reconnue dans plusieurs pharmacopées africaines, pour ses 

vertus thérapeutiques au niveau des fruits, feuilles et racines.  

 

c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

On la nomme « kilemba nzau » en kikongo. On utilise ses racines en décoction pour 

traiter les céphalées, les blennorragies ou encore, l’inappétence. De même que ses 

feuilles sont utilisées en infusion pour traiter les dysenteries ou encore les épisodes 

d’épistaxis. Les infusions à base d’inflorescences sont utilisées pour les cas 

d’ankylostomiases. Enfin, on utilise également les écorces de Gardenia ternifolia pour 

traiter les diarrhée et dermatoses chroniques. 
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d) Données chimiques 

 

On retrouve majoritairement des glucosides d’iridoides (géniposides, 

gardenosides), de l’acide chlorogénique, de l’acide ursolique (50)). 

Les feuilles présentent des tanins, hétérosides flavoniques ainsi que des alcaloïdes, 

de même que des saponosides et flavonoïdes. On retrouve également les 8 

stéréoisomères appelés gardenifolines. 

 

Figure 35 : Structures chimiques de gardenifolines 

 

Les racines contiennent des flavonoïdes, alcaloïdes, acides organiques et 

anthocyanines.  

e) Activité biologique 

 

Activité antipaludique 

La racine de Gardenia montre des propriétés antipaludiques in vivo lié à la présence 

de flavonoïdes. 

Activité hypotensive 
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Les flavonoïdes des feuilles de Gardenia provoqueraient des effets hypotenseurs chez 

le rat. 

Activité antimicrobienne 

L’acide organique et l’anthocyanine extraits de Gardenia ternifolia assureraient une 

inhibition de la croissance de Staphylococcus aureus et de Escherichia coli avec une 

CMI de 125 μg/mL. 

Activité antioxydante 

Les anthocyanines de Gardenia ternifolia empêcheraient des réactions oxydantes in 

vivo.  

Activité cytotoxique 

Les gardenifolines (néolignanes) auraient des activités cytotoxiques sur des lignées 

cellulaires cancéreuses humaines (52). 
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7. Pentadiplendra brazzeana Baill. 

 

a) Description et habitat 

 

Pentadiplendra brazzaena Baill un arbuste grimpant de la famille des 

Pentadiplandracées originaire d’Afrique Centrale que l’on retrouve au Nigeria jusqu’à 

l’est vers la République centrafricaine et au sud vers la république démocratique du 

Congo et l’Angola. C’est un arbuste monoïque atteignant jusqu’à 5 m de haut. Les 

feuilles sont simples et entières, de couleur vert foncé. Les fleurs ont des pétales 

blancs à jaunâtre. Le fruit est une baie globuleuse de 3,5 à 5 cm de diamètre rouge ou 

gris marbré à la pulpe rose et contenant de nombreuses graines cunéiformes. 

 

Figure 28 : Représentation de Pentadiplendra brazzeana Baill (53) 

 

b) Utilisations historiques 

 

Au Gabon, le fruit de Pentadiplendra est appelé « l’oubli » car, dit-on, l’enfant qui en 

mange le fruit en oublierait de revenir au village de sa mère. En effet les baies de 

Pentadiplendra sont fortement consommées en Afrique de par leur forte saveur 

sucrée. Les racines, avec leur gout de raifort sont employées dans toute l’Afrique 

servant alors à traiter les divers problèmes liés à la naissance. Les racines, de par leur 
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odeur d’aspirine, sont suspendues à l’entrée des maisons et mises sous le comble 

pour éloigner les serpents. On consomme également la pulpe du fruit en tant 

qu’amuse-gueule. Celle-ci sert également à sucrer la bouillie de maïs. Le fruit en lui-

même sert également de poison de pêche ; de même que la racine est consommée 

en tant que légume.  

c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

En Kikongo, on nomme cette plante « nkengi kiasa », on utilise alors les extraits de 

racines pour traiter des pathologies comme la laryngite, la sciatique ou encore les 

angines et la diarrhée. On utilise les feuilles et les fleurs en infusion pour traiter la gale.  

 

d) Données chimiques 

 

On isole la brazzéine dans les années 90 à partir des fruits de Pentadiplendra 

brazzeana. C’est une protéine ayant un fort pouvoir sucrant.  

La brazzeine est une l’une des 7 protéines connues comme étant naturellement 

édulcorante, elle est 500 à 2000 fois plus sucrées que le saccharose. Elle est l’objet 

d’étude de nombreux laboratoires notamment dans le domaine du génie génétique, 

dans le but de transférer son gène pour pouvoir la produire à travers des 

biotechnologies.  

Des analyses des racines ont permis d’observer des dérivés de l’urée dont des 

composés sulfurés, des carbamates (les thio-uréthanes), le méthyl N-

benzylthiocarbamate, le méthyl N-méthoxybenzylthiocarbamate et l’éthyl N-

méthoxybenzylthiocarbamate. Parmi les autres composés isolés, on trouve l’isopropyl 

N-méthoxybenzylthiocarbamate, la dibenzylurée, la dibenzylthio-urée et des dérivés 

méthylés. La racine est également riche en glucosinolates. 

 

e) Activité biologique 

 

Les carbamates (les thio-urétanes), le méthyl N-benzylthiocarbamate, le méthyl N-

méthoxybenzylthiocarbamate et l’éthyl N-méthoxybenzylthiocarbamate, présents dans 

la racine ont montré des propriétés antibactériennes in vitro contre Staphylococcus 

aureus, Escherichia coli, Klebsiella pneumoniae et Pseudomonas aeruginosa, et 

contre la levure Candida albicans. Les glucosinolates de la racine permettraient de 

revitaliser le collagène et de restaurer la tonicité de la peau. 

Des extraits bruts de tubercules ont fait ressortir une activité antiplasmodium 

moyennement forte in vitro, mais qui n’était pas aussi efficace que la chloroquine. Un 
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extrait aqueux de la racine administré à des rats a augmenté le poids de leurs 

testicules et de leur prostate ainsi que leur taux de testostérone (54). 

 

8. Quassia africana (Baill.) (31) 

 

a) Description et habitat 

 

C’est un arbuste d’environ 4 m de haut de la famille des Simaroubacées. Nous le 

retrouvons dans des pays d’Afrique centrale comme le Gabon ou encore dans la 

forêt du Mayombe du Congo. Les feuilles sont composées de pétioles avec un rachis 

dépourvus d’ailes. L’écorce a une coloration blanc crème et le bois, une teinte orange 

clair. Les fruits sont des akènes caviformes, obtus, rétrécis à la base, comprimés, de 

couleur bistre et renfermant une graine unique noire, insérée du côté intérieur. Les 

fleurs sont étalées en étoile et tubuleuses à leur base puis sont de couleur blanche (et 

non rouge contrairement à Quassia amara). 

 

 

 

Figure 29 : Feuilles de Quassia africana (56) 

 

b) Utilisations historiques 

 

Le genre Quassia comprend plusieurs espèces dont Quassia africana, la plus célèbre 

étant Quassia amara L.. En effet, de par sa présence en Amérique Centrale, il est 
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également appelé le Bois de Surinam, le Bois amer, ou encore, la quinine de Cayenne, 

Quassia amara est présente dans la pharmacopée européenne depuis le XVIIème 

siècle. Le nom « Quassia » provient d’ailleurs de l’esclave affranchi au Surinam 

Graman Quassi, devenu alors médecin. On utilisait la « Quinine de Cayenne » pour 

traiter les esclaves contre le paludisme. Le bois de Quassia africana contenant 

également des principes amers est utilisé pour les mêmes raison en Afrique centrale.  

 

c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

Il est appelé yombo en Kikongo. On utilise la macération de racine de Quassia 

africana en médecine traditionnelle pour traiter les verminoses par voie orale, ainsi que 

les dysménorrhées (voie orales et anales).  

  

d) Données chimiques (32) 

 

On retrouve des molécules spécifiques du genre Quassia appelées quassinoïdes avec 

la quassine, la nigalikalactone B (ou simalikalactone A), la simalikalactone C, la 

picrasine B, (ou simalikalactone B) et la simalikalactone D.  

Quassia africana comporte également des alcaloïdes que sont la cathin-6-one, la 4,5-

dimethoxy-canthin-6-one, et le 1-acidepropionïque-β-carboline. 

 

 

 

     Figure 30 : Structure de la Quassine 

 

e) Activité biologique 
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Nous pouvons noter que les extraits de feuilles et racines de Quassia africana 

montrent des effets antalgiques chez le rat probablement dû à la quassine. On note 

également les effets antiviraux (notamment HSV1) démontrés in vitro de la 

simalikalactone D (57). 

 

9. Lippia multiflora(58) 

 

a) Description et habitat 

 

Lippia multiflora, de la famille des Verbenacées est une plante vivace pouvant 

atteindre 2,7 à 4 m de haut. Elle porte des grandes feuilles bleuâtres vertes, oblongues, 

verticillées par trois ou par quatre, Les fleurs sont de couleurs blanches et petite en 

glomérules cylindriques courtes. Le fruit a la chair jaune foncé, sucré et comestible. 

Cette plante est originaire d’Afrique, où elle est largement répandue, notamment en 

Afrique subsaharienne. Elle est également rencontrée dans les pays de l’Amérique du 

Sud et Centrale. Au Congo, on la trouve dans les départements du Pool, de la 

Lékoumou, de la Bouenza, des plateaux et de la Cuvette centrale. 

 

 

Figure 31 : Feuilles de Lippia multiflora (59) 

 

b) Utilisations historiques 

 

Ce sont les feuilles de Lippia multiflora qui sont principalement utilisées. Séchées, elles 

font l’objet d’une grande activité commerciale au Congo, au Nigéria, au Ghana, en 

République Démocratique du Congo pour leurs divers usages, notamment en tant que 

boisson quand infusées, ou en médecine traditionnelle. Cette plante entre dans la 

composition de deux phytomédicaments : le Malarial au Mali et le Tétra au Congo. 

Lippia multiflora est consommé par de nombreuses populations comme boisson 

théiforme. En Gambie, les ruches locales sont aménagées avec cette plante 
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parfumée pour attirer les colonies d’abeilles. Les cendres de la racine sont utilisées 

parfois comme sel de cuisine dans Ubangi supérieur.  

 

c) Utilisation traditionnelle en médecine congolaise 

 

On l’appelle ‘bulukutu” ou encore “malukutu” en kikongo. En médecine traditionnelle, 

il est utilisé pour baisser la fièvre et la tension artérielle, contre le rhume, la toux, les 

maux de tête. 

 

d) Données chimiques 

 

Parmi les composés non volatils, Lippia multiflora détient des composés tels que des 

flavonoïdes, des glycosides ou encore, des alcools.  

Tableau 9 : Liste des composés non-volatils présents dans le Lippia multiflora(58) 

 

Quelques composés volatils identifiés dans l’huile essentielle des feuilles sèches de 

Lippia multiflora sont l’alpha-pinène (4,7%), le beta-pinène (13,0%), le myrcène 

(2,4%), le 1,8-cinéole (38,7%), le gamma-terpinène (3,3%), l’alpha-terpinéol (5,7%), le 

carvacrol (4,2%) ou encore, le trans-caryophyllène (2,5%) (34). 

Un ipsenone, le 2-méthyl-6-méthylene-7-octen-4-one a été également identifié dans 

l’huile essentielle des feuilles sèches de Lippia multiflora.  
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e) Activité biologique 

 

Les extraits de feuilles de Lippia multiflora montre de nombreuses propriétés 

démontrées lors d’études précliniques, notamment antihypertenseurs, psychotropes, 

ou encore antalgiques et antipyrétiques. 

Tableau 10 : Liste de quelques propriétés pharmacologiques de Lippia multiflora 

démontrées in vitro (33) 

 

 

 

C. Conclusion : 

 

Parmi ces plantes, Lippia multiflora, de par la consommation répandue de ces feuilles 

entant qu’infusion est le principal objet de notre projet d’entrepreneuriat. 

En effet, les critères subjectifs liés à la saveur distinguée du bulukutu constituent le 

principal motif de constitution d’un projet « business ».  

J’ai alors eu la chance de suivre le programme Pépite Hauts-de-France, soit le Pôle 

étudiants pour l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat, afin de comprendre les 

enjeux commerciaux liés à la valorisation de la plante.   

 Il est judicieux de comprendre à la fois les objectifs du projet et les stratégies mise en 

place et les compétences acquises au terme de la formation liée au Pépite Hauts-de-

France. 
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Le chapitre qui suit évoque ainsi les notions de stratégie commerciale acquises lors 

de la formation. 
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V. Le marché des tisanes en France 
 

A.  La demande : 

1.  La catégorie du produit 

 

a) Définitions : 

 

Rappelons la définition du terme « tisane » par la Pharmacopée française soit, des 

« préparations aqueuses buvables obtenues à partir d’une ou plusieurs drogues 

végétales ». Le texte de la pharmacopée réservé à cette catégorie rend également 

compte des précautions en termes de préparations issues des parties de plantes 

dépendantes du monopole pharmaceutique.  

 

Ainsi, la commercialisation des dites « tisanes » ne dépendant pas du monopole 

pharmaceutique, elles entrent dans la catégorie de produit alimentaire. Selon 

l’organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), le produit 

concerné appartient à la sous-catégorie de denrées alimentaires issue des boissons 

sans alcool, à savoir, la catégorie numéro 14.1.5 dite des « cafés et succédanés de 

cafés, thé, infusions et autres boissons chaudes à base de céréales et de grains, à 

l’exception du cacao ». Cette classification sera une base notable pour notre analyse 

stratégique.  

 

(1) Tendances du marché de la tisane en France : 

 

Consommation des ménages en boissons non-alcoolisées : 

 

Notre objet d’étude entre dans la catégorie des denrées alimentaires des boissons 

non-alcoolisées. Bien que celle-ci prenne en compte un éventail de composés divers 

et variés de par leur composition, allant de l’eau minérale au concentré pour jus de 

légume, il est d’utilité d’analyser l’évolution générale des consommations de ces 

marchandises en termes d’analyse globale. 
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Tableau 11 : Extrait de la consommation des ménages par fonction en France (61) 

 

 

 

Comme le montrent les données issues du dernier tableau de l’économie française de 

l’INSEE, la tendance des ménages français en termes de dépense en matière de 

boissons serait à la hausse avec près de 13 milliards d’euros dépensés en plus en 2 

ans. De même que le volume de boissons acheté par ménage augmenterait pour des 

pourcentages respectifs de 2,7 et 1,4 concernant les années 2017 et 2018. 

 

 

En outre, la plateforme STATISTA (36) nous informe qu’en 2019, en France,  le thé et 

les infusions représentaient la première alternative à l’eau minérale en termes de 

boisson ; et ce, par le biais d’une classification générant des scores allant de 0 à 50 

pour chaque catégories. La catégorie regroupant le thé et les infusions se voyait 

attribuer un score de 40 en comparaison, avec les sodas, par exemple, se voyant 

attribuer un score de 25. 

 

 

 
 

Consommation 

en milliards 

d’euros 

Variation annuelle en 

volume, en % 

Poids dans la valeur 

de la consommation 

effective en % 
 

 Années 2018 2016 2017 2018 2008 2018 

Boissons 

non-alcoolisées 

14,2 1,3 2,7 1,4 0,8 0,9 
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Figure 32 : Classement des alternatives à l’eau minérale en France, en 2019(63) 

 

b) La consommation des tisanes en France 

 

(1) La « premiumisation » des tisanes : 

 

Le marché de la tisane en France a progressé de 25% en 10 ans. En 2018, le marché 

français de la tisane s’établissait à plus de 178 millions d’euros. Nous pouvons noter 

la « premiumisation » des produits comme l’un des facteurs de cette croissance, avec 

une évolution des prix de 4,2% en 2018. 

Le terme issu du marketing « premiumisation » pouvant être défini comme étant un 

ensemble de stratégies mises en place dans le but de rendre un bien de consommation 

exclusif, rare. 
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On estime que le marché mondial de l’infusion devrait croître à un taux moyen de 

croissance annuelle de plus de 5% en 2023(64). 

 

(2) Profil de la demande 

 

En France, la tisane est traditionnellement majoritairement consommée par des 

femmes de plus de 50 ans. La tendance est aujourd’hui au rajeunissement des 

consommateurs, avec une augmentation de la part âgés de 18 à 24 ans. Cette 

tendance s’expliquerait par la volonté pour cette tranche d’âge de se tourner vers les 

produits bios, et les modes de consommation dits « healthy ». En 2017, les infusions 

bios représentaient un chiffre d’affaire de 50 millions d’euros, soit 30% du marché total 

des infusions en France.  

(3) Diversité de la demande : 

 

 

 

Figure 33 :  Diagramme des différents motifs de consommations d’infusion en 

France(65) 
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Il existe plusieurs motifs de consommation des tisanes notamment afin d’obtenir des 

effets thérapeutiques. La majorité de la clientèle consomme des infusions pour leurs 

vertus digestives, ensuite viennent les infusions consommées pour améliorer le 

sommeil et les boissons aux propriétés diurétiques.  

 

B.  Analyse de l’environnement : 

 

1. I SWOT 

 

En analyse stratégique, l’acronyme SWOT ; avec « S » pour Strenght (Forces), « W » 

pour Weaknesses (Faibleasses), « O » pour Opportunities (Opportunités) et « T » pour 

Threats (Menaces), est un outil essentiel pour aborder une étude de marché. 

 

 

Figure 34 : Analyse SWOT personnelle du marché des infusions en France 

Concernant l’analyse SWOT du marché de l’infusion en France, nous pouvons donner 

quelques précisions : 

a) Forces : 

 

Les consommateurs d’infusions se sont élargis en France, en passant de 47,7 

millions en 2014, à 50 millions en 2017.  La France compte 4917 producteurs de 
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plantes à parfum, aromatiques et médicinales. Le budget moyen par acte d’achat est 

passé de 2,83 euros en 2014 à 2,93 en 2017. Le taux de pénétration des infusions 

BIO dans le marché français est passé de 17,20% en 2014 à 22,10 en 2017. 

b) Faiblesses : 

 

La France a importé 44000 tonnes de plantes sèches en 2018. En 2016, les 

importations de plantes médicinales représentaient 80,35 millions d’euros.  

c) Opportunités : 

 

Le marché de la tisane a augmenté en valeur de 25%. Le pourcentage d’infusions BIO 

dans le marché français a augmenté de 7% de 2017 à 2018. 

 

d) Menaces : 

 

Le nombre d’occasions de consommer des boissons chaudes en France a baissé de 

2,3% entre 2016 et 2017. 

2.  PESTEL 

 

Le PESTEL est un autre acronyme décrivant un autre outil d’analyse stratégique de 

l’environnement de l’entreprise ; avec « P » pour l’analyse de la variable lié à la 

politique, « E », pour l’analyse de la variable économique, « S », pour la variable 

sociale, « T », pour la variable technologique, « E », la variable écologique et « L », la 

variable légale.  

a) La variable politique : 

 

L’impact de la crise du Covid-19 sur le secteur : 

Le 26 novembre 2020, Madame Chantal Deseyne, alors députée Eure-et-Loir, alertait 

le ministère de l’économie, des finances et de la relance au sujet de la situation 

des entreprises du secteur du thé et des plantes à infusion durant la crise du covid-19. 

Elle y soulignait alors la baisse de leur chiffre d’affaires de 70% en ne comptant que 

les ventes hors grandes et moyennes surfaces. Elle y soulignait également la 

fermeture de 56% de ces entreprises pendant ladite crise. Le but était alors de savoir 

si les entreprises de la filière du thé et des plantes à infusion allaient être incluses dans 

la liste des secteurs éligibles aux aides de l’Etat (Liste S1bis/Annexe 2 du décret du 

30 mars 2020), leur permettant alors un accès à l’ensemble des dispositifs de soutien 

tels que l’exonération totale des cotisations sociales et patronales ainsi que la prise en 

charge de l’activité partielle à hauteur de 70% par l’Etat et les fonds de solidarité. (66) 
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Le 30 janvier 2021, le ministère de l’économie, des finances et de la relance répond à 

la requête en insistant sur les 230 milliards déboursés pour palier à la crise. Le ministre 

de l’économie Bruno Lemaire affirme également, que l’analyse complète de l’impact 

de la crise sur l’activité nécessiterait un certain recul mais aussi, que si une telle baisse 

d’activité est confirmée, le gouvernement serait prêt à intervenir au cas par cas. 

En effet, notre activité de vente en ligne ne s’inscrira, dans ce secteur, que sur le long 

terme. Le projet de valorisation des infusions de Lippia multiflora est aujourd’hui à 

l’étape du MVP (Minimum viable Product) et non du produit fini. Le MVP étant défini 

comme étant le produit minimum viable, c’est-à-dire le minimum acceptable pouvant 

être testé par les utilisateurs avant le lancement de la version aboutie du produit. 

Cependant, il est nécessaire d’anticiper l’environnement du marché des infusions d’un 

point de vue plus global dans le cas d’une potentielle croissance de l’entreprise. 

Ainsi, dans les analyses des entreprises concurrentes du secteur concerné, seront à 

prendre en compte les paramètres liés à une politique de relance global. (32) 

 

b) La variable économique : 

 

Economie du marché de l’infusion :(67) 

Nous pouvons ainsi définir la variable économique de cette analyse PESTEL en 

reprenant les données économiques relatives à la consommation des tisanes en 

France évoquée dans la partie A). Ainsi, nous pouvons prendre en compte dans cette 

analyse, la notion de « premiumisation » du marché en France (tendance à la montée 

en gamme) ; nous pouvons également souligner la probable croissance de 5% du 

marché mondial d’ici 2023. 

 

c) La variable sociale : 

 

« Chic des plantes » ou encore « Happy plantes » furent lancées respectivement en 

2015 et 2016. L’essor ces 2 entreprises démontre la tendance marketing actuelle des 

entreprises commercialisant des infusions. En effet, celles-ci ouvrent la voie à des 

compositions originales, ou encore la création de concepts tels que des « pop-up 

store » ou la composition personnelle de sa propre infusion. Historiquement 

consommée de manière préférentielle par une population relativement âgée, l’essor, 

de la consommation au naturel, le développement des produits bio ouvre la voie à un 

élargissement du marché aux populations aujourd’hui plus jeunes. 
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d) La variable technologique : 

 

(1) L’impact du covid-19 sur l’E-commerce  (68) 

 

La crise du covid 19 marque également un essor du numérique 

Comme le cite l’institution gouvernementale France Stratégie, pendant le confinement 

de 2020, le trafic internet des ménages a augmenté de 30%. De même que le trafic 

sur les réseaux sociaux a augmenté 121% sur cette même période et de 151% en 

mars et avril 2020 en comparaison avec l’année 2019. C’est en effet une période 

charnière d’un point de vue sociétal. En témoignent les bouleversements 

comportementaux comme la mise en place systématique du télétravail ou encore la 

banalisation des téléconsultations médicales.  

Le développement des sites d’e-commerce depuis la crise du Covid-19(69)  

Nous pouvons noter la croissance des ventes en ligne en France, avec une 

augmentation de 11,6 % en 2019. En 2021, on comptait 48,5 millions d’internautes 

français achetant sur internet. Selon thinkwithgoogle, 63% des achats commencent en 

ligne.  

Il n’est aujourd’hui plus indispensable d’engager un développeur web pour entamer un 

projet de vente en ligne. En effet, un panel d’outils appelés CMS (système de gestion 

de contenus), tels que « Shopify », ou encore « Prestashop » permettent de débuter 

dans le domaine du commerce en ligne, avec des offres variées en fonction des 

configurations des produits mis en ligne.  

e) La variable écologique : 

 

(1) Transition écologique 

 

Le dernier rapport du GIEC nous alerte (70) de changements climatiques conséquents 

à venir dans les prochaines années comme, par exemple, un réchauffement planétaire 

avoisinant les 1,5°C avant 2040. Nos modes de consommation seront fatalement à 

adapter en conséquence, et nous sommes forcés de nous préparer à l’élaboration de 

prises de mesures gouvernementales destinées à limiter nos impacts 

environnementaux.  Nous pouvons par exemple, évoquer la mise en place de la taxe 

carbone, en 2014 des suites de la COP21.  
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(2) Le développement durable comme un argument 

marketing : L’exemple de Lipton  

 

L’entreprise Lipton, leader mondial, positionnée sur la vente de thé, mais également 

d’infusions, axe sa politique de communication sur le développement durable. Ainsi, 6 

engagements clés sont établis. 

 

- La qualité est notre priorité : 

Lipton s’engage à n’inclure aucun OGM dans ses produits. 

- Toujours plus de bio 

Les feuilles de thé de Lipton sont récoltées dans des plantations certifiées agriculture 

biologique. 

- Objectif : 100% arômes naturels 

Lipton s’engage à supprimer tous ses arômes de thé non-naturels. 

 

- Du thé 100% durable qui respecte l’environnement 

96% de l’énergie utilisée dans les plantations de thé provient de sources 

renouvelables.  

- Des emballages recyclables et des sachets compostables : 

Les sachets de thé sont composés à 100% de matière renouvelable, bien que les 

boites ne le soient pas encore, Lipton s’engage à faire autant pour celles-ci. 

 

- L’expertise et le savoir-faire : 

Lipton travaille avec des 600000 petits producteurs dans le monde. 
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(3) La transition écologique dans la chaîne de valeur 

du projet 

 

 

 

Figure 35 : Schéma conceptuel de la chaîne de valeur du projet Lumbuki  

 

Ainsi, l’un des critères mis en place par l’ADEME (43) pour quantifier l’impact 

environnemental d’un bien de consommation d’un produit ne repose pas 

exclusivement sur les rejets de gaz à effet de serre, mais bien à l’analyse entière de 

son cycle de vie. On prendra alors en compte l’ensemble de la chaîne de valeur du 

produit pour limiter ledit impact. Nous voyons que, lors de la chaîne, c’est l’étape de 

l’importation des matières premières qui aura le plus gros impact. Une étude 

approfondie sera alors établie en vue d’une amélioration continue en termes de 

diminution de l’impact environnemental.  

- La récolte des feuilles séchées : 

 On analysera le cycle de vie du Lippia multiflora en fonction des saisons. 

- L’empaquetage : 

On limitera le plastique, et on essaiera au mieux d’empaqueter les feuilles de Lippia 

dans des matériaux recyclables. 

- Le transport (importation) :  

Le transport est le facteur le plus polluant de la chaîne de valeur avec des importations 

de produits par DHL ou encore UPS pour ne citer qu’eux. Le transporteur le plus 

écologique sera privilégié, de même que les calculs liés aux quantités de 

marchandises à importer sera optimisé pour limiter les déplacements. 

- Le conditionnement : 

 Les contenants biodégradable de type doypacks, permettant une disposition des 

matières premières en vrac seront privilégiés. 
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- La vente : 

 Lors de la vente en ligne, une étude de la limitation de la consommation d’énergie lieé 

à la sauvegarde des données informatiques relative aux serveurs sera effectuée dans 

les meilleurs délais ; dans le but de limiter l’empreinte carbone numérique. 

A noter que bien que cette variable environnementale soit un réel argument marketing, 

elle ne sera pas utilisée pour de tels fins dans notre projet, mais simplement dans un 

but de conscience environnementale en rapport avec les annonces significatives du 

dernier rapport du GIEC. 
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f) La variable légale :(72) 

 

Concernant la réglementation de la vente des tisanes, il existe 2 options : 

(1) La tisane médicinale : 

 

Ces préparations sont composées de plantes répertoriées dans la Pharmacopée 

française en 2 listes :  

La liste A, regroupant les plantes utilisées traditionnellement ; la liste B regroupant les 

plantes toxiques.  

La liste A comprend 148 plantes répertoriées comme pouvant être utilisées entant 

qu’aliment ou condiment, en l’absence de monopole pharmaceutique. 
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(2) La tisane entant que denrée alimentaire : 

 

Ainsi, les plantes non-contenues dans la Pharmacopée relèvent du champ de la 

législation relative aux denrées alimentaires. 

Par ailleurs, le décret 2008-841 n’interdit aucunement le mélange de plantes pour la 

composition de tisanes alimentaires.  

 

C.  La concurrence : 

1.  La concurrence directe 

 

a) Définition 

 

La concurrence directe est définie par la Banque Publique d’Investissement (45) 

comme étant « l’ensemble des entreprises proposant un produit ou service similaire à 

l’entreprise étudiée ». 

 

Exemple de benchmark avec 2 entreprises concurrentes commercialisant Lippia 

multiflora 

 

Dénomination Bulukutuandco Tisavannah 

Implantation 

géographique 

Verneuil-sur-Seine Saint-Denis 

Organisation interne Entreprise individuelle Entreprise individuelle 

Stratégie commerciale E-commerce E-commerce 

Taille 1 à 10 salariés 1 salarié 

Offre Infusion en vrac Infusion en sachet 

Prix de vente 7,90 euros / 50 g Non-communiqué 

Stratégie de 

communication 

Site internet, Facebook Site internet, Facebook, 

Instagram 

Figure 36 : Ebauche de benchmark en lien avec la concurrence directe 
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2.  La concurrence indirecte 

 

a) Définition : 

 

La concurrence indirecte est définie par la Banque Publique d’Investissement 

comme étant « l’ensemble des entreprises proposant un produit ou service différent, 

mais répondant au même besoin que celui auquel l’entreprise étudiée cherche à 

répondre ». 

 Exemple de benchmark avec 2 entreprises concurrentes commercialisant des 

infusions locales. 

 

Dénomination Infiniandtea ChicdesPlantes 

Implantation 

géographique 

Lille Lille 

Organisation interne Entreprise individuelle Entreprise individuelle 

Stratégie commerciale E-commerce E-commerce 

Taille 1 salarié 1 à 10 

Offre Infusions/Thé/Rooibos en 

vrac 

Infusions et bouillons 

vendus avec sachets 

Prix de vente 8 euros / 100 g 10 euros / 50g 

Stratégie de 

communication 

Site internet, Facebook Site internet, Facebook, 

Instagram 

Figure 47 : Ebauche de benchmark en lien avec la veille concurrence indirecte 
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D. Positionnement 

 

1. Segmentation et ciblage : 

 

a)  Cible :  

 

Les personas 

Créé par le programmateur américain Alan Cooper, le concept de persona est 

largement utilisé en stratégie marketing. Le persona (46) est un personnage 

imaginaire regroupant les caractéristiques du client idéal relatifs au produit mis en 

vente. Il est alors défini par des caractéristiques sociales ou encore psychologiques  et 

cela, le plus précisément possible. 

 

 

 

Figure 37 : Exemple de persona (etow site web) 

 

Il est en effet d’usage de personnifier au maximum le persona dans le but d’optimiser 

le ciblage de la clientèle, cette pratique est prépondérante en marketing. 
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En établissant le persona, on approfondi ensuite cette esquisse d’étude de marché en 

l’affinant. On regroupe les personas dans des catégories socio-professionnelles, des 

tranches d’âges, etc… 

 

 

 

2. Description du projet Lumbuki : 

 

L’objectif principal de cette thèse est l’élaboration du projet nommé « Lumbuki ».  Le 

terme « Lumbuki » signifie « aujourd’hui » en langue Kikongo (langue ancestrale du 

Congo-Brazzaville). Comparable à la locution d’Horace « carpe diem », cette 

dénomination résonne comme une motivation supplémentaire incitant au « passage à 

l’action » ou encore au fait de ne pas remettre au lendemain les projets, peu importe 

les difficultés rencontrées.  

 

La pierre angulaire de ce projet est la tisane issue des feuilles de Lippia multiflora, ou 

encore appelé bulukutu, en plus de ces qualités gustatives, cette préparation détient, 

comme le montre les données de la littérature, de nombreuses vertus.  

 

La formation d’entrepreneuriat IDESTRUCTIBLE effectué au Hubhouse de l’université 

de Lille, a ensuite permis d’affiner la stratégie du projet en prenant en compte les 

différentes interventions dans des domaines tels que le financement, la 

communication, la stratégie commerciale, ou encore le droit.  

 

Pour clore ce chapitre nous évoqueront une ébauche de notre stratégie à travers un 

extrait de notre Plan d’action commercial. Cette orientation stratégique fut élaborée à 

l’aide des interventions de Frédéric Lechiche, directeur commercial spécialisé dans le 

conseil aux entreprises au sein de la structure F2L ABCD (l’acronyme n’ayant pas de 

signification particulière). (75)  
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3. Stratégie :  

 

Cette stratégie peut alors être résumée en deux étapes, clés :  

 

- La création d’une communauté 

- La vente directe de produits 

 

a) La création d’une communauté : 

 

En effet le début de cette décennie marque un tournant dans les domaines 

commerciaux avec l’avènement d’outils incontournables tels que les réseaux sociaux. 

Ainsi, le rapport de l’entreprise Kepios nous indique que 60% de la population mondiale 

utiliserait les réseaux sociaux (48). 

 Il paraît alors primordial de tout mettre en œuvre pour bénéficier de l’impact de ces 

nouveaux vecteurs (Figure 49).   

Le média : 

 

 

Figure 38 : Page de la chaîne Youtube du projet Lumbuki 
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Ce qui est défini ici comme « média » est l’élaboration de vidéos de vulgarisations 

régulières via la plateforme Youtube (Figure 50). Cette dite chaîne aura pour but 

d’étudier en profondeur un panel de plantes médicinales tropicales. J’apporterai 

alors un point de vue scientifique de manière pédagogique et ludique, afin d’élargir 

l’audience.  

 

 

Figure 39 : Interview de Denis Mans, professeur de Pharmacologie de l’Université du 

Suriname 

 Des reportages et interviews avec des spécialistes des plantes concernées seront 

également élaborés. Ce média sera participatif, c’est-à-dire que l’avis de l’audience 

sera régulièrement pris en compte pour l’amélioration continue des contenus 

proposés. 

 

Instagram et Facebook : 

En outre, dans ce but d’élargissement de la communauté, les outils de communication 

Instagram et facebook seront utilisés, via des « posts » informatifs simples, comme 

des questionnaires ou des repartages des données pertinentes. 
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Figure 40 : Publication de vulgarisation sur le Quassia amara  (plante plus répandue 

que Quassia africana) 

 

b) La boutique éphémère : 

 

L’importation régulière de matière première est aujourd’hui le facteur limitant du 

business modèle. Les apports réguliers de tisanes ne sont alors pas envisageables, il 

est en effet nécessaire d’avoir un approvisionnement de stocks constant. 

L’alternative est alors la mise en place de la vente en ligne conjointement à la 

disponibilité des stocks de bulukutu (Figure 52) disponible en attendant d’avoir une 

communauté plus importante et d’utiliser le financement participatif pour espérer 

financer les frais d’importation.  

Une ébauche du site a cependant déjà été effectuée par un étudiant en informatique 

aujourd’hui développeur. C’est sur cette base que la boutique éphémère (Figure 53) 

sera élaborée au moment opportun.  

Mais la priorité reste la création de contenus de vulgarisation (Figure 51) autour des 

plantes médicinales tropicales. La création de la communauté est la condition sine qua 

non de la mise en place de la vente. 
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Figure 41 : Maquette du packaging des infusions Lumbuki 

 

4. L’objectif final : 

 

L’objectif sur le long terme est que Lumbuki soit une entreprise avec différents sièges, 

au Congo-Brazzaville et en France, des réelles équipes de production, permettant la 

réalisation de reportages de terrain, documentaires à visée éducative. De même que 

la boutique éphémère devienne un véritable site d’e-commerce de vente d’infusion, 

avec des stocks en continu.  
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Figure 42 : Extrait de la maquette du site internet de la boutique éphémère 

 
VI. Conclusion et perspectives 
 

 

Dans un premier temps, le présent manuscrit a permis la mise en exergue, d’une terre 

tropicale dont le climat et les données géologiques favorisent la présence d’une flore 

riche et diversifiée. Cette abondance végétale ayant fait l’objet d’une diversité 

d’exploitation dont une grande partie entre dans le champ du domaine des traditions 

médicinales issue de l’histoire du Congo Brazzaville.  

 

La richesse floristique des terres contrastant avec sa faible exploitation scientifique en 

fait néanmoins un terrain d’étude au potentiel conséquent. Il est alors judicieux d’établir 

un répertoire des végétaux d’intérêt en lien avec les usages répandus des populations 

locales.  On ajoute ainsi des alternatives à la plante subjectivement identifiée comme 

ayant un fort potentiel commercial sur le vieux continent, à savoir Lippia multiflora. 

 

Ainsi, le bulukutu est la pierre angulaire du projet Lumbuki, celui-ci s’inscrivant sur le 

très long terme notamment de par les réalités logistiques liées à l’acheminement des 

matières premières. Les réalités en termes de business étant aujourd’hui étroitement 

liées aux stratégies de communication, il est alors judicieux d’utiliser les réseaux 

sociaux et d’étendre la clientèle et définir l’identité de marque de Lumbuki, afin de 

convertir les prospects (futurs clients) en temps convenu.  
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